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Mandat: Evaluation de limitations supplémentaires des vols nocturnes sur l'aéroport de Genève

1. Préambule

La commission de recours en matière d'infrastructure et d'environnement de la Confédération (CRINEN)

exige dans sa décision du 23 mars 2006 que l'exploitant de l'Aéroport International de Genève (AIG) pro-

cède à diverses études sur les avantages écologiques et les coûts économiques d'une limitation supplé-
mentaire des vols de J)uit (11 J. La CRINEN fait à l'AIG diverses obligations dont ne sont citées ici que cel-

les touchant les aSR~cts acoustiques:
~.? '

3. L'AIG est tenu d'établir les incidences d'un plafonnement du nombre de mouvements nocturnes aux

fins de respecter les valeurs limites d'immission sur l'essentiel des périmètres concernés, en termes

de nombre de mouvements touchés, par tranche horaire, et d'évaluer les conséquences socio-éco-

nomiques de cette mesure, pour lui-même, pour les compagnies aériennes et pour l'agglomération

genevoise. L'AIG devra dresser un rapport à l'attention de l'OFAC dans le délai d'un an suivant

l'entrée en force de la présente. L'OFAC devra ensuite statuer, sous la forme d'une décision ad-

ministrative, sur la requête de plafonner les mouvements réalisés durant les tranches horaires 22

heures - 23 heures, 23 heures - 24 heures, ce sur la base de ce rapport et d'autres éléments qu'il

jugerait important d'examiner et de prendre en compte.

4. L'AIG est tenu d'examiner la faisabilté d'une extension du couvre-feu nocturne aux tranches horaires

22 heures - 23 heures, 23 heures - 24 heures, ainsi qu'à celle de 06 heures - 07 ~eures, d'établir
les incidences opérationnelles, financières et techniques de cette mesure, d'en définir les modalités

et de proposer, le cas échéant, les modifications du règlement d'exploitation et des autres documents

nécessaires. ii sera également tenu d'examiner la faisabilité et les incidences d'une extension des

heures de fermeture de l'aéroport au trafic à la période entre 22hêures et 08 heures les samedis etdimanches. ..
5. L'AIG devra examiner la faisabilité technique, opérationnelle et les incidences financières de la

suppression des routes KONIL prévoyant le décollage en piste 23 avec virage à droite en direction du

massif du Jura à partir de 22 heures, dans le délai d'un an suivant l'entrée en force de la présente

décision, et proposer, le cas échéant, les modifications du règlement d'exploitation et des autres do-

cuments rendues nécessaires. L'AIG devra dresser un rapport à l'attention de l'OFAC dans ce délai.

L'OFAC devra ensuite statuer, sous la forme d'une décision administrative, sur cette mesure sur la

base de ce rapport et d'autres éléments qu'il jugerait opportun d'examiner et de prendre en compte.

Pour la CRINEN il s'agit en principe de sonder quelle est la liberté d'action entre la meileure protection

possible de la population contre le bruit nocturne et les conséquences économiques qui en résultent pour

l'AIG. Les obligations faites à l'AIG vont dans ce sens. Concrètement il s'agit d'examiner et d'évaluer une

limitation des vols durant la nuit et les heures matinales sur l'aéroport de Genève. L'utilté de telles limi-
tations qui réside dans une réduction de l'exposition au bruit et par là une diminution des dérangements

du sommeil des habitants vient se confronter aux pertes financières auxquelles l'aéroport, les compagnies

aériennes et l'agglomération genevoise doivent s'attendre du fait des limitations de l'exploitation,

Les études correspondantes sont réalisées par l'entreprise de conseil Simat, Hellesen & Eichner Inc.

(SH&E) et par l'Empa. L'AIG apparaît comme le mandataire et est représenté par Monsieur Marc Mounier.
SH&E se charge de l'étude des aspects économiques et opérationnels et l'Empa des aspects acous-

tiques. Ces derniers sont documentés dans le présent rapport. Les résultats essentiels sur le plan acous-

tique sont repris et discutés dans l'analyse coûts-utilté réalisée par SH&E.
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Le présent rapport de l'Empa est à considérer comme documentation des calculs acoustiques. Dans
nombre de ses parties il est sciemment technique et n'est donc pas destiné à un large public. Le chapitre
2 qui suit décrit en détail l'ampleur de l'étude. Le chapitre 3 traite des principes et des méthodes utilisés.
Le chapitre 4 est consacré à la description des résultats qui sont analysés sur la base de différents indi-
cateurs dans le chapitre 5. Le rapport est encore complété par un glossaire, 6 annexes et 22 cartes.
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2. Ampleur et contenu de l'étude

2.1. Vue synoptique

Sur la base des obli9a.~ions faites par la CRINEN, les limitations nocturnes suivantes ont été considérées

en commun avec l'AIG'comme pouvant entrer en ligne de compte au vu des tranches horaires fixées par

la législation (cf. al#~i chapitre 2.3):

(A) Interdiction des vols de nuit de 23 à 06 heures sans report des vols retardés entre 23 et 24 heures.

(B) Interdiction des vols de nuit de 23 à 06 heures avec report des vols retardés entre 23 et 24 heures.1

(C) Interdiction des v:01s de nuit de 22 à 06 heures sans report des vols retardés entre 22 et 23 heures.

(D) Interdiction des vols de nuit de 22 à 06 heures avec report des vols retardés entre 22 et 23 heures.1

(E) Redistribution des mouvements de vol entre 23 et 06 heures sur la première heure de nujt (22 à 23
heures) comme conséquence de l'interdiction des vols nocturnes entre 23 et 06 heures.2'''

(F) Redistribution partielle des mouvements de vols entre 22 et 06 heures sur la dernière heure de jour
(21 à 22 heures) comme conséquence de l'interdiction des vols nocturnes de 22 à 06 heures.4

(G) Redistribution des décollages entre 22 et 23 heures de la route D23CC (KONIL) suries routes de
décollage D23CN et D23CS.

(H) Interdiction générale des vols entre 06 et 07 heures.

(1) Interdiction des vols entre 06 et 08 heures les samedis, les dimanches et les jours fériés.

Chacune des limitations susmentionnées a été analysée séparément en effectuant d'une part les calculs
de l'exposition au bruit et en déterminant d'autre part au moyen de différents indicateurs les effets des
différentes mesures qui en découlent pour la population et pour l'aménagement du territoire (cf. chapitre
2.2). Les calculs des expositions au bruit et les analyses des effets ont été ré,alisés à l'aide des données

d'exploitation de l'année 2005. En complément on a réalisé un pronostic sur l'exploitation de l'aéroport en
2015. Ce pronostic doit permettre de montrer quels sont les changements des expositions au bruit aux-
quelles on peut s'attendre dans ('avenir et quelle influence exerce le renouvellement de la flotte des

avions et la croissance du trafic sur l'exposition au bruit. Seules sont prises en considération les exposi-
tions au bruit provoquées par les avions présentant une masse au décollage supérieure à 8'618 kilo-

grammes (grands avions) car durant les périodes de temps prises en considération les vols des petits
aéronefs peuvent être négligés.

2.2. Limites du contenu de l'étude

2.2.1. - Calculs effectués

)

Au total 14 scénarios d'exploitation ont été étudiés. Le rab. 2-1 en donne une vue d'ensemble. Les cal-
culs des diverses expositions servent de base aux analyses des effets et ainsi à la discussion des consé-

quences des limitations d'exploitation envisagées sur le plan acoustique. Les indicateurs utilisés pour
cette analyse, soit au total 5 indicateurs différents sont également mentionnés dans ce tableau. Dans le
tableau les indicateurs utiisés pour chacun des différents scénarios sont marqués d'un x. Des explications

:i

1 En réalités l'interdiction des vols nocturnes doit souvent être enfreinte car les vols retardés au-delå des heures autorisées doivent

malgré tout être traités, Ce traitement des vols retardés se fait au dépens d'un calme total et doit être pris en compte dans
l'évaluation de l'utilité d'une extension de l'interdiction des vols nocturnes,

2 Une extension de l'interdiction des vols nocturnes peut conduire å une concentration des mouvements de vol sur les heures

marginales de la période de vol autorisée et ainsi å une exposition au bruit accrue durant ces heures.
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sur l'utilisation des différents indicateurs sont données au chapitre 2.2.2.

rab. 2-1 Vue d'ensemble des calculs effectués

Indicateur calculés
Scéna Année Période Abréviation Spécification

Jours de
-rio la semaine

Leq NAP HSD ARE A 
%1&
%N

1 GVA05_23-24 réel tous x x x x x

23-24

2
GVA05_23- vols retardés tous

24_0DF seulement
x x x

3 GVA05_22-23 réel tous x x x x x

4
GVA05J,2- vols retardés tous

23_0DF seulement
x x x

22-23

5
GVA05_22- mvts de 23-05 h tous x
23_INKLN2 compns3

x x x

6 2005
GVA05 22- sans route de tous
23_oD23CC déco!. D23CC

x

7 GVA05_21-22 réel tous x x

21-22

8
GVA05_21- mvts max. 22- tous
22_MAX40 06 h compris 4

x x

9 06-07 GVA05_06-07 o. réel tous x x x

10 07-08
GVA05_07- réel

Sa,Di&
x x 5 x

08_WEPH jours fériés

11 06-22' GVA05_06-22 réel tous x x x x

12 23-24
GVA_PROG2015_ pronostic tous x x x x

23-24

13 2015 22-23
GVA_PROG2015_ pronostic tous x x x x

22-23"'.

14 06-22
GVA_PROG2015_ pronostic tous x x x x

06-22

i
ä

1

~
.l1
J
~
!t
~
~
~

~

~
¡(

Léaende:

Leq:

NAP:

Pourcentage de l'énergie acoustique (sous forme d'intensité) de chacun des types d'avions en relation avec l'énergie

totale.
Pourcentage des mouvements de chaque type d'avions en relation avec le nombre total des mouvements

Surfaces subissant une exposition au bruit supéneure aux valeurs limite d'exposition de l'OPB.

Nombre de personnes fortement dérangées dans leur sommeil avec fenêtre entre-ouverte ou:c¡mplètement fermée

(highly sleep disturbed).

Niveau moyen pour la période de temps considérée (cf. Tab. 2-3).

Nombre de personnes affectées (number of affected people).

%1:

%N:

AREA:

HSD:

3 Redistribution des mouvements entre 23 et 05 heures sur les heures de 22 à 23 heures.
4 Redistribution d'autant de mouvements possibles de la période de temps de 22 à 06 heures sur les heures de 21 à 22 heures

jusqu'à ce que la capacité soit épuisée (capacité maximale 40 mouvements par heure).
5 Calculé avec le pourcentage de personnes dormant le week-end.
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En'complément des indicateurs mentionnés dans le Tab. 2-1 on a déterminé pour chaque scénario le
nombre de personnes habitant sur les surfaces délimitées par les courbes d'exposition de 40 dB et de 60

dB.

2.2.2. Analyse des~ffets

.~
Les effets des Iímit~Hons d'exploitation possibles énumérées (A) à (1) au chapitre 2.1 peuvent se quantifier

en comparant entre eux les différents scénarios mentionnés dans le Tab. 2-1. Pour cela on ne compare
pas seulement entre eux les scénarios en tant que tels mais aussi les indicateurs déterminés pour chaque

scénario en calculant les différences entre les valeurs des indicateurs semblables. Les valeurs qui en
résultent sont désign~es comme critères d'évaluation. Le Tab. 2-2 ci-après montre quels sont les scéna-

rios qui ont été comparés entre eux, quelles questions ils sous-tendent et quels sont les critères
d'évaluation qui ont été utilisés pour l'analyse des effets.

Tab. 2-2 Vue d'ensemble des analyses des effets
. -'!~

i

scénarios Critères d'évaluationNo. Question
comparés 6 llL llHSD llNAP llREA

A
Gain maximal pour une interdiction des vols nocturnes de

sans 1 x x x23 à 06 heures.
t

B
Influence du report des vols retardés sur la période de 23 à

2 moins 1 x x x24 heures,

C
Gain maximal pour une interdiction des vols nocturnes de 22

sans 3 x x xà 06 heures.

0 Influence du report des vols retardés sur la période de 22 à
4 moins 3 x x x23 heures.

Influence d'une interdiction des vols nocturnes de 23 à 06
E heures sur l'exposition au bruit durant la première heure de 5 moins 3 x x x x

la nuit de 22 à 23 heures.

F
Influence d'une interdiction des vols de 22 à 06 heures sur

8 moins 7la dernière heure de jour de 21 à 22 heures. x x

G Influence de la non utilsation de la route de décollage
6 moins 3 x x xD23CC (KONIL) à partir de 22 heures.

H
Influence d'une interdiction générale des vols de 06 à 07

sans 9 xheures.

1
Influence d'une interdiction des vols de 06 à 08 heures les (sans 9)
dimanches et les jours fériés. sans 10

x

J Influence du nombre de mouvements sur le nombre de 5 moins 3
personnes fortement dérangées dans leur sommeil (HSD). 5 moins 4 x

K
Influence du nombre de mouvements et de la composition 12moins 1
de la flotte des avions. 13 moins 3 x x x

~.,

6 Scénarios selon Tab. 2-1; La question J est par exemple examinée comme suit: 5 moins 3, ou 5 moins 4 signifie que le scénario

5 est comparé avec les scénarios 3, respectivement '4, en déduisant le nombre de HSD du scénario 3, respectivement 4, de celui
du scénario 5.
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Léaende du Tab. 2-2:

MREA:

Différence d'exposition au bruit, un signe négatif signifie une diminution de l'exposition au bruit.

Différence du nombre de personnes dont le sommeil est fortement perturbé avec fenêtre à mi-ouverte ou complète-

ment fermée; un signe négatif signifie une diminution des HSD.

Différence du nombre de personnes subissant une exposition au bruit dépassant les valeurs limites légales; un signe

négatif signifie une diminution du nombre de personnes exposées à des dépassements des valeurs imites; sont dis-

cutées les différences du nombre de personnes subissant des expositions supérieures aux valeurs limites de planifi-

cation, d'immission et d'alarme,
Différences des surfaces subissant une exposition au bruit dépassant les valeurs limites légales; un signe négatif

signifie une diminution des surfaces subissant une exposition supérieure aux valeurs limites; les différences des

surfaces subissant une exposition supérieure aux valeurs limites de planification, d'immission et d'alarme sont men-

tionnées.

~L:

~HSD:

~NAP:

2.2.3. Pourcentages d'énergie acoustique

A côté des indicateurs Leq, NAP, HSD et AREA et des critères d'évaluation llL, llHSD, llNAP et llREA
on a déterminé pour certains scénarios le pourcentage des mouvements et d'énergie acoustique par type

d'avion (cf. Tab. 2-1, colonne %1 & %N). L'évaluation correspondante montre quels sont les types d'avions

dans quelles périodes qui contribuent le plus à l'exposition totale. Ceci fournit des indications sur quels

avions doivent porter les efforts pour réduire l'exposition au bruit. Le nombre des sièges disponibles par
type d'avions n'est pas pris en comte dans ces considérations.

2.3. Limites temporelles de l'étude

L'analyse détaillée des restrictions d'exploitation possibles a été réalisée avec les données d'exploitation
réelle de 2005. A côté de cela on a encorè établi un pronostic pour l'année 2015. Les données d'entrée
pour les calculs de l'exposition au bruit réelle et pour le pronostic sont décrites au chapitre 3. Les calculs

des expositions se rapportent aux périodes mentionnées dans le Tab. 2-3. Les périodes applicables sont
par principes celles prescrites dans l'OPB (12) cela pour pouvoir mettre en évidence dans l'analyse des

effets les variatidns des dépassements des valeurs limites.

Tab. 2-3 Périodes

Période
Désignation selon l'Ordonnance de la Période pour l'établissement des Niveau moyen

protection contre le bruit statistIques des mouvements

22-23h première heure de la nuit 22-23h Leq1h

23-24h deuxième heure de la nuit 23-05h Leq1h

05-06h dernière heure de la nuit 05-06h Leq1h

06-22h jour 06-22h Leq16h

06-07h . 06-07h Leq1h

07 -08h
. 07 -D8h

'~ ~~' Leq1h
,.

21-22h . 21-22h Leq1h

,

.~,

í
"

L'OPB subdivise les 24 heures d'un jour calendaire en une période de jour de 16 heures et en trois diffé-

rentes heures de la nuit. Dans la présente étude, la dernière heure de la nuit du fait du peu de nombre de

mouvements durant cette période n'a pas d'importance et ne doit pas être examinée pour ce qui est des

restrictions d'exploitation supplémentaires. Par contre du fait des obligations faites par la CRINEN, il a

i

1
'\

. Dans l'OPB ces heures ne sont pas spécialement différenciées, elles comptent comme heure du jour.
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fallu examiner de plus près les heures matinales de 06 à 07 heures et de 07 à 08 heures ainsi que l'heure
du soir de 21 à 22 heures.

Pour ces trois périodes d'une heure on a calculé par analogie le Leq1h. Comme la législation attribue ces

heures au jour, il n'existe pas pour ces périodes de valeurs limites d'exposition particulières. L'analyse

des effets ne peut donc pas s'appuyer sur une quantification des dépassements des valeurs limites mais

doit utiliser d'autres indicateurs (cf. Tab. 2-1 et. Tab. 2-2).

'Y',

2.4. Limites spatiales de l'étude

2.4.1. Niveau moyen Leq

¡
l
,
!
:1,
,
j
,

1

1'.
'f;

1

i

Tous les 14 calculs des expositions au bruit du Tab, 2-1 ont été effectués pour les mêmes limites spa-

tiales que celles utilsées pour la simulation de l'exposition au bruit pour l'année 2005 (5). Le p.érimètre de

calcul rectangulaire est délimité par ses angles avec les coordonnées nationales 482'000/107'000 et
518'000/141'000.11 englobe une zone de 1'224 kilomètres carrés. Pour la simulation, cette surface est

subdivisée en une grile rectangulaire avec unemaillede250mètres.soit de 145 fois 137 points.

¡

2.4.2. Personnes et surfaces subissant une exposition dépassant les valeurs limites légales

(NAP, AREA)

Pour les personnes et les surfaces subissant une exposition dépassant les valeurs limites légales,

l'extension spatiale dépend du niveau d'exposition déterminant de la période et du degré de sensibilté
considérés. La méthode est décrite au chapitre 3.

2.4.3. Nombre de personnes dont le sommeil est fortement perturbé (HSD)

Les HSD n'ont pas été déterminés pour la totalité du périmètre de calcul mais uniquement à l'intérieur

d'un périmètre d'étude défini. Ce périmètre d'étude est déterminé par un critère d~~xclusion qui cor-
respond à un niveau d'exposition de 40 dB (cf, chapitre 3). Ainsi pour la détermination du HSD, on obtient

pour chaque scénario un autre périmètre d'étude. L'extension géographique des périmètres utilsés dans
la présente étude est donnée dans l'annexe 1.
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3. Données de base et méthodologie

3.1. Calcul des expositions au bruit des aéronefs

3.1.1. Méthode utilsée

On n'a pas procédé à une simulation du bruit mais uniquement à une nouvelle pondération des Footprints

existant pour les superposer afin d'obtenir l'exposition totale recherchée (superposition = addition énergé-

tique). Par Footprint, on entend l'empreinte acoustique qu'un type d'avion déterminé laisse au sol en

moyenne annuelle sur une route donnée. Ces Footprints sont obtenus en calculant à l'aide du progra~me

de simulation FLULA2 de l'Empa (9) .chacune des trajectoires d'une sélection statistique de trajectoires de

vol réelle (typiquement 100 par type d'avion et par route de vol). Comme résultat on obtient sur les points
d'une grile au sol régulière un certain nombre de valeurs de niveau acoustique dont calcul 

la moyenne

énergétique. Comme ça on obtient alors le Footprint acoustique.

En supposant qu'en moyenne annuelle les avions volent de manière environ identique, et cela indé-

pendamment des heures de la journée, des jours de la semaine ou des saisons, le Footprint spécifique de

la route et du type d'avion est représentatif des émissions que le type d'avion correspondant provoque en

moyenne annuelle sur la route de vol correspondante. Si l'on pondère les différents Footprints en fonction

du trafic à l'intérieur d'un intervalle de temps donné et que l'on procède à leur superposition, on obtient

alors l'exposition totale au bruit durant la période considérée.

Ce principe a été utilsé dans la présente étude en recombinant les près de 340 Footprints (233 Footprints

de décollage et 106 Footprints d'atterrissage) du calcul de l'exposition au bruit 2005 en fonction des

mouvements spécifiques des types d'avions et des routes de vol des différents scénarios à calculer. Ainsi

il n'est pas nécessaire de se préoccupèr de la préparation longue et complexe des diverses données
d'entrée nécessaires pour la simulation de ('exposition au bruit des aéronefs. Ce qui demeure c'est la

préparation des statistiques de mouvements de vol pour la superposition.

3.1.2. Statistiques des mouvements de vol pour la superposition

Par statistique des mouvements de vol, on entend un tableau à double entrée dans lequel 

les routes de

vol forment les têtes des colonnes et les têtes des lignes les types d'avions. Dans une des cases du
tableau (intei'rsection d'une colonne avec une ligne) se trouve le nombre de mouvements de vol du type

d'avions correspondant sur la route de vol considérée. Pour chacun des scénarios étudiés, on a établi

deux statistiques de vol, soit une statistique des décollages et une statistique des atterrissages. Les
statistiques des scénarios qui se rapportent à l'année 2005 (scénarios 1 à 11) ont été calculées à partir

de la liste des mouvements de vol de l'aéroport de Genève. La liste des mouvements de vol est un
tableau dans lequel chaque ligne correspond à un seul mouvement de vol (décollage ou atterrissage). A

côté de l'heure de l'atterrissage ou du décollage, la liste des mouvements donne entre autres encore des
indications sur le type d'avion et la route de vol empruntée. L'Empa a établi les statistiq~es des mouve-
ments des scénarios 1 à 11 partir de ces indications par interrogation de la banque ~donnée les renfer-
mant. Les statistiques des mouvements pour les pronostics ont été fournies par SH&E. Le rab. 3-1 donne

une vue d'ensemble des atterrissages et des décollages annuels par scénario. Les nombres de mouve-

ments par types d'avions et la route de vol sont donnés dans les annexes 2 et 3. Des indications détail-

lées sur l'établissement des statistiques des mouvements des différents scénarios sont données après le

rab. 3-1. Les calculs ne tiennent compte que des mouvements des grands avions, Les petits aéronefs ont

été négligés car durant la période déterminante de 21 à 08 heures, le trafic des petits aéronefs n'a qu'une
importance absolument marginale et peut donc être négligé du point de vue acoustique.
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Tab. 3-1 Décollages et atterrissages annuels des grands avions dans les scénarios calculés.

3

l
!'-~

j
i
l

1

j
'ci

î
~

1

Scénario Année Période Abréviation Décollages Atterrissages Total
1 GVA05 23-24 297 1'569 1'866

23-24
2 GVA05 23-24 ODF 137 572 709

3 GVA05 22-23 956 3'800 4'756

4 GVA05 22-23_0DF 541 393 934
22-23

5 GVA05 22-23 INKLN2 1'253 5'369 6'622

6 4P5 GVA05 22-23 oD23CC 956 3'800 4'757

7 GVA05 21-22 2'929 3'850 6'779
21-22

8 GVA05 21-22 MAX40 4'125 10'475 14'600

9 06-07 GVA05 06-07 1'743 964 2'707

10 07-08 GVA05 07-08 WEPH 1'504 239 1'743

11 06-22 GVA05 06-22 66'896 62'782 129'678

12 23-24 GVA PROG2015_23-24 395 2'072 2'467

13 2015 22-23 GVA PROG2015 22-23 1'235 5'027 6'262

14 06-22 GVA PROG2015 06-22 89'851 84'382 174'233

Expositions réelles (scénarios 1, 3, 7, 9, 11):

Les statistiques des mouvements des périodes de 06 à 22 heures, de 22 à 23 heures et de 23 à 5 heures

(scénarios 1, 3 et 11) et les expositions au bruit elles-mêmes ont été reprises du rapport Empa No
442'344 (8l. Les statistiques des mouvements pour la période de 06 à 07 heures (scén~rio 9) a été calcu-
lée directement à partir de la liste des mouvements en entrant le critère de choix suivant: (MTOM)::8618

kg, (TIME) ;: 06:00:00 /\ (TIME) .: 07:00:00. Un tableau à deux entrées fournit ensuite les statistiques de

vol désirées.

Report des vols retardés sur la période de 23 à 24 heures (scénario 2):

Principe: Les heures de décollage et d'atterrissage prévues sont comparées avec les heures de décollage
et d'atterrissage effectives (comparaison entre plan de vol (3) et liste des mouvements). Dans le cas du
scénario 2 on sélectionne les décollages et les atterrissages qui auraient du intervenir avant 23 heures

mais qui toutefois selon la liste des mouvements se sont produits entre 23 et 05 heures. Comme le mon-
tre le Tab, 3-1 en 2005, presque 40% de tous les vols intervenus entre 23 et 05 heures étaient en fait

prévus dans la première heure de la nuit et sont donc dus au report des vols retardés.

Report des vols retardés sur la période de 22 à 23 heures (scénario 4):

Dans le cas du scénario 4, on sélectionne les décollages et les atterrissages qui selon le plan de vol au-

raient du intervenir avant 22 heures et qui selon la liste des mouvements se sont toutefois produits entre
22 et 05 heures. Comme le montre le Tab. 3-1 en 2005 environ 20% des vols intervenus après 22 heures

étaient en fait prévus avant cette heure et sont donc dus au report des vols retardés.

Mouvements de la 2e heure de la nuit intégrés dans la 1ère heure de la nuit (scénario 5):

Les mouvements des 1ère et 2e heures de la nuit (22 à 23 heures et 23 à 24 heures) sont additionnés en-

semble par routes et par types d'avions.
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Suppression de la route KONIL (scénario 6):

L'effet de l'abandon de la route KONIL (décollage sur la piste 23 suivi d'un virage à droite au-dessus du

Jura, désignée par D23CC dans les statistiques des mouvements des annexes 2 et 3) n'a été étudié que

pour la première heure de la nuit. Pour cela les 52 mouvements de l'année 2005 intervenus entre 22 et 23
heures sur la route D23CC ont été redistribués sur les deux routes de décollage restantes en direction

Sud-ouest (D23CN et D23CS). Cette redistribution a été effectuée en fonction du pourcentage

d'occupation de ces deux routes durant cette période (en 2005 96% sur la route D23CN et 4% sur la route

D23CS),

Capacité horaire maximale entre 21 et 22 heures (scénario 8)

Le scénario 8 part d'une interdiction des vols nocturnes à partir de 22 heures, les mouvements intervenant

à partir de cette heure étant redistribués sur la dernière heure du jour jusqu'à ce que la capacité horaire
maximale de 40 mouvements par heure soit atteinte (cf. variante (F) au chapitre 2.1). Pour l'établissement

de la statistique de vol correspondante, on procède comme suit: tous les mouvements se produisant à

partir de 22 heures sont additonnés par route et par types d'avion à ceux intervenant entre 21 et 22 heu-
res. (La statistique des mouvements nécessaire pour la période de 21 à 22 heures est calculée directe-

ment à partir de laliste des mouvements en introduisant le critère de sélection: (MTOM)::8618 kg, (TIME)

;: 21 :00:00 A (TIMÉ) .: 22:00:00.) Après quoi les mouvements par route et types d'avions sont ((amplifiés))

de manière à ce que leur somme totale ne dépasse pas 40 mouvements par heure (respectivement
14'600 mouvements par année).

Fins de semaine et jours fériés généraux (scénario 10):

La statistique des mouvementsçorrespondante est calculée directement à partir de la liste des mouve-

ments, en sélectionnant dans cette liste uniquement les mouvements des grands avions ((MTOM)::8618

kg) intervenant les samedis, les dimanches et les jours fériés généraux durant la période de 07 à 08 heu-
res ((TI ME) ;: 07:00:00 ArriME) .: 08:00:00).

rab. 3-2 . . Jours fériés généraux en 2005 à Genève

'''.

Date Jour de la semaine Dénomination
01 janvier 2005 samedi Nouvel-An
25 mars 2005 vendredi Vendredi Saint
27 mars 2005 dimanche Pâques
28 mars 2005 lundi Lundi de Pâques
05 mai 2005 jeudi Ascension
15 mai 2005 dimanche Pentecôte
16 mai 2005 lundi Lundi de Pentecôte
01 août 2005 lundi Fête nationale suisse
08 septembre 2005 jeudi Jeûne genevois
25 décembre 2005 dimanche Noël
31 décembre 2005 samedi Restauration de la République

Pronostic 2015 (scénarios 12, 13, 14):
':~l

Les nombres de mouvements ainsi que la composition de la flotte des avions pour le pronostic 2015 ont

été fournis à l'Empa par SH&E (Peter Stumpp), les taux d'occupation (en pour-cent) des pistes et des

routes ayant été repris de ceux de l'année 2005 (cf. statistiques des mouvements dans l'annexe 2). Ces
statistiques ont du être légèrement modifiées car on ne dispose pas de Footprints pour le B787. Les

mouvements de ce type d'avions ont été attribués à l'A3302. De plus les nombres de mouvements du

type de référence C550 comprennent, à côté des grands avions, une part importante de petis aéronefs
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(suivant la période considérée entre 85 et 95%). La raison à cela réside dans la banque de données de
l'Empa qui attribue cette référence acoustique C550 aussi bien à certains gros avions qu'à quelques petits
aéronefs. Comme la part d'énergie des mouvements C550 est toutefois très faible (moins de 2%, cf. labo

B6-1 und labo 86-3 dans l'annexe 6), les effets de ces mouvements supplémentaires sur les expositions
au bruit déterminées pour le pronostic 2015 sont négligeables.

3.2. Calcul ~es Highly Sleep Disturbed Persons HSD

3.2.1. Remarque préalable

La méthode décrite ci-après provient pour partie du projet de recherche pour la détermination du ((Zürcher

Fluglärmindex)) ZFI (10). Ce projet réalisé sur mandat de la direction du Départent de l'économie du Can-

ton de Zurich a été réalisé principalement par l'EPF de Zurich (Zentrum für Organisations- und Arbeitswis-

senschaften) et l'Empa. Le ZFI est formé de deux composantes. L'une qui décrit la gêne causé~ par le

bruit des avions sur les personnes éveilées (appelée composante HA) et l'autre qui décrit la gêne provo-
quée par le bruit des avions chez les personnes durant leur sommeil (composante HSD). Dans le cas de

la présente étude seule la composante HSD. Elle a été reprise dans sa structure fondamentale de l'étude
ZFI. A la différence de l'étude ZFI elle a toutefois été calculée ici par tranche horaires de!manière à pou-
voir tenir compte de la densité de sommeil, soit du pourcentage de personnes dormant par heure. De

plus, le HSD a été calculé aussi bine pour la situation avec fenêtre entre-ouverte que celle avec fenêtre
fermée. Le calcul avec les fenêtres fermées est effectué pour montrer l'influence du montage de fenêtres

antibruit dans le cadre du programme de lutte contre le bruit de l'AIG:

3.2.2. Equation de base pour le calcul de la composante HSD

Le nombre de personnes fortement perturbées dans leur sommeil HSDh par le bruit des avions au cours

duneheure déterminée de la nuit se calcule en multipliant le pourcentage des personnes fortement per-
turbées dans leur sommeil par le pourcentage de personnes dormant durant l'heure considérée %SPh et

par le nombre de personnes Npop par point de la grile i

Formule 1 HSD =" N . . %SPh , %HSDih 4- POp,1 100 100
1

HSDh nombre de personnes fortement perturbées dans leur sommeil par le bruit des avions durant l'heure h.

Nombre d'habitants au point de la grille i.

Pourcentage de personnes dormant (sleeping persan SP) durant l'heure h.

Pourcentage de personnes fortement perturbées dans leur sommeil au point de la grille i.

Npop,;

%SPh

%HSD¡

Comme les chiffres de population sont disponibles par immeuble, on a tout d'abord calculé dans une pre-

mière étape le nombre de personnes fortement perturbées dans leur sommeil à tous les domiciles. Le
nombre total des HSD s'obtient ensuite par addition sur tous les points de la grille. Selon la formule ci-

dessus, en plus des chiffres de population, le calcul des HSD demande encore de disposer du pourcen-

tage de personnes qui dorment et de pourcentage de personnes fortement perturbées dans leur sommeiL.

Le calcul de ces composantes est décrit ci-après. (Remarque: si comme l'indique la formule ci-dessus, on

calcule les HSD par heure, le nombre de HSD sur une période déterminée (par exemple la nuit de 22 à 06

heures) se détermine en additionnant les différents HSD se rapportant aux différentes heures de cette

période.
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3.2.3. Pourcentage de personnes dormant %SP

La densité de sommeil, soit le pourcentage de personnes dormant par heure, diffère les jours de la se-

maine et les week-ends ainsi que le Tab. 3-3 montre. Ces chiffres proviennent de l'Etude de bruit 2000 de

l'EPFZ (6). Ainsi pour la détermination des HSDh selon la formule 1 on pose selon les scénarios diffé-

rentes valeurs pour %SPh (dans le scénario 1 par exemple, la valeur de %SPh est de 60% alors qu'elle

est de 77% dans le scénario 10). Les pourcentages utilisés dans la présente étude sont soulignés et en
caractère gras dans le Tab. 3-3.

rab. 3-3 Pourcentages des personnes dormant par heure %SPh la semaine et les week-ends
(source EPFZ, Brink).

.. .. ..
.. .. .. .. .. .. .. .. N '"

~
Période: .- ~ C' "' 10 Cf l' o: N ~

, , , i- ,

a .- N C' "' 10 co N ~ C'N

Jours de semaine 94% 99% 99% 100% 99% 89% 49% 15% 3% 23% 70%

Week-ends: 70% 88% 95% 98% 99% 99% 95% 77% 1% 8% 36%

Semaine entière 87% 96% 98% 99% 99% 92% 62% 33% 2% 19% 60%

3.2.4. Pourcentages de personnes fortement perturbées dans leur sommeil par le bruit des
avions %HSD

Le pourcentage de personnes fortement perturbées dans leur sommeil par le bruit des avions se déter-

mine à l'aide du nombre de réactions de réveil supplémentaires induites par le bruit des avions AWR. Une
réaction de réveil est une modification de la profondeur du sommeil constatée au moyen de
l'électroencéphalogramme (EEG). Une telle réaction ne conduit que rarement à un réveil conscient. Sans

effets du bruit, il se produit environ 24 réactions de réveil spontanées par nuit. Pour convertir l'A WR en un

pourcentage de personnes fortement perturbées dans leur sommeil par le bruit des avions (%HSD), on

introduit un facteur de pondération pour forte perturbation du sommeil (GsS) (10). De plus le critère
d'interruption pour lequel le pourcentage des HSD est posé comme nul est défini par le niveau moyen 1 h

de 40 dB. Le pourcentage de personnes fortement perturbées dans leur sommeil %HSD se calcul ainsi

comme suit:

Formule2 %HSD¡ = GsS.AWR¡

%HSD¡ = 0

pour LeQ1h,i .~ 40 dB

pour Leq1h '" 40 dB
';'..

pourcentage de personnes fortement perturfées dans leur sommeil par le bruit des avions au point de grile i.

facteur de pondération pour forte perturfation du sommeiL.

nombre de réactions de réveil supplémentaires induites par le bruit des avions au point de grile i.
niveau moyen des 8 heures de la nuit de 22 à 06 heures au point de gnlle i.

%HSD¡

GsS
AWR¡

Leqs,;

où:
C 0.25GsS=100,-= =26
A.a 0.04.24

C

A

B

pourcentage de la population exposée au bruit qui se désigne comme fortement perturfée dans son sommeiL.

pourcentage des réactions de réveil spontanées qui sont à classer comme cntiaLks.
nombre moyen de réactions de réveil spontanées se produisant sans influenG$ 'du bruit.

Le nombre des réactions de réveil supplémentaires induites par le bruit des avionsAWR se détermine à

l'aide d'une formule tirée de l'étude du sommeil du DLR (2). L'Institut für Luft- und Raumfahrtmedizin am

Deutschen Zentrum für Luft- und Raumfahrt (DLR) a réalisé entre 1999 et 2004 de vastes études sur les

effets du bruit nocturne des avions sur le sommeil, les performances et la santé de l'homme, Les premiers

résultats de ces études ont été publiés en 2004 (4). On a utilisé la formule de cette étude pour la
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détermination du ZFI. Les fonctions publiées par le DLR s'appliquent aux valeurs maximales de pression
acoustique sur l'oreille du dormeur. La présente simulation calcule toutefois les niveaux de bruit exté-

rieurs. Le passage de l'extérieur à l'intérieur est pris en compte pour les fenêtres entre-ouvertes par un

amortissement D de -15 dB et de -35 dB pour les fenêtres fermées.

Formule 3 AWR¡ = ¿AWRij = ¿nj. fHij(LAs.max +D),PAwR,ij(LAs,max +D).dLAs,maxj j~A
:~

"~

~

..t_~ .,

Où: PAWR,ij(LAs,max + 0)= 1.894.10-5. (LAs,max,ij + Dr +4.008.10-4 . (LAs,max,ij +0)-3.3243.10-2

;¡*

AWR¡

j

ni

H;j

LAS,maX,ij

o

nombre de réactions de réveil supplémentaires induites par le bruit des avions au point de grile i.

indice pour le type d'avion

.nombre de mouvements du type d'avion j.

distribution de fréquence du niveau maximum du type d'avion j au point de grile i.

niveau maximum pondéré A du type d'avion j au point de grile i.
Amortissement pour le passage du niveau extérieur au niveau intérieur. Pour fenêtre entre-ouverte -15

dB, pour fenêtre fermée -35 dB. .
Probabilté d'une réaction de réveil supplémentaire par le bruit du type d'avion j au point de grile i.PAWR,ij

Lors de la détermination de HSD il faut ainsi tout d'abord déterminer les effets individuels7 (Formule 3),

avant de pouvoir déterminer l'effet global ou la probabilité d'une forte perturbation du somrpeil (Formule

2). Le diagramme ci-après montre la relation dose-effet pour la détermination du pourcent8ge de person-
nes qui se sentent fortement perturbées dans leur sommeil par le bruit des avions pour un, cinq, dix et

vingt survols.

70

a
¡~
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1

~j
i

l
j
~
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::~
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j
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Fig. 3-1 Relation dose-effet pour la détermination du %HSD pour un, cinq, dix et vingt survols
en fonction du niveau maximal extérieur.
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1

~
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~
m

7 Quel est le nombre de réactions de réveil (induites par le bruit des avions, supplémentaires) AWR å un niveau maximale de p. ex.

50 dB? Quel est-il si ce niveau apparaît cinq fois par nuit ou lorsque deux événement supplémnetaires avec un niveau de 70 dB
et dix événement avec un niveau de 40 dB se produisent? Pour répondre å cette question il faut tout d'abord déterminer les effets
isolés (AWR pour n = 5 et LA,max = 50 dB) et AWR (2; 70dB), AWR (10; 40dB)) dont l'addition donne l'effet total
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Exemple de lecture du diaqramme: S'il se produit en un lieu d'immission quelconque 10 sur-

vols (courbe avec n = 10) avec chacun un niveau maximal de 80 dB, le pourcentage des

personnes fortement perturbées dans leur sommeil atteint environ 20%, cela signifie

qu'environ 20% des personnes habitant ce lieu sont fortement perturbées dans leur sommeil

par le survol de ces avions.

3.2.5. Distribution de fréquences du niveau maximal

Pour pouvoir calculer la réaction de réveil AWR selon la Formule 3 selon les points de la grile, il est

nécessaire de connaître pour chacun des points de la grile la distribution de fréquences des niveaux

maximaux. Cette distribution s'obtient à l'aide d'une procédure spéciale du programme FLULA2 (pro-
gramme de calcul du bruit des aéronefs de l'Empa). La simulation avec FLULA2 détermine de-manière

standard en un point de grile donné du périmètre de calcul (largeur de maile en général 250 mètres) la
moyenne énergétique du niveau maximal par type d'avions et par route de vol. Cette valeur peut
s'interpréter comme valeur escomptée d'une distribution normale. Dans FLULA2, la valeur de sigma (ou

écart-type) de la distribution peut varier en fonction des types d'avion ou être fixée à une valeur prédéter-
minée. On obtient ainsi pour chaque point de la grile un grand nombre de distributions de fréquences
théoriques hij:

Formule 4 hijALmax) = n jx . PijALmax)

h;jx(Lmax)

n¡X

P;jx

:où:

Pijx

O'ij)(

Lmax

LENijx

et:

LENijx

njx.sf

LmSX,ìjX,Sf

distribution de fréquence d'un niveau maximal déterminé Lmax du type d'avions j sur la route x au
point de grille i.

nombre de mouvements de vol (nombre de vols par jour en moyenne annuelle) du type d'avions j
sur la route x.

fonction de densité de probabilté d'un niveau maximal donné Lmax du type d'avions j sur la route x au
point de grille i.

1 L (Lmax -LENyx)2 i
Pijx(Lmax)= .¡exp - 2a~' 2ff 2'a~

avec Oijx = const = 2 dB

fonction de densité de probabilté d'un niveau maximal déterminé Lmax du type d'avions j sur la route
x au point d'hectare i.

écart-type du niveau maximal du type d'avions j sur la route x au point d'hectare i.

niveau maximal

moyenne énergétique du niveau maximal du type d'avions j sur la route x au point d'hectare i.

LEN.. = 1 0 .ig(~ ~ 10 O.1-Lmax,yx.sf JljX n L.
jX,sf n¡x.sf

moyenne énergétique du niveau maximal du type d'avions j sur la route x au point d'hectare i.

nombre de vols individuels (single f1ight sf) du type d'avions j Sl:ifu route x pris en compte dans la
simulation (normalement environ 100 vols).

niveau maximal de chaque vol du type d'avions j sur la route x au point d'hectare i.

FLULA2 simule et prend la moyenne d'un échantilon statistique de vols individuels (single f1ghts sf)-
normalement 100 vols par type d'avions et par route de vol. Le calcul des fonctions de densité de probabi-

lité p ne demande pas de nouvelles simulations. Le nombre de mouvements njx ressort des listes de

mouvements ou des statistiques de mouvements par scénario. Si l'on additionne toutes les distributions

de fréquences spécifiques des routes de vol et des types d'avions hijx selon la Formule 4 sur la totalié
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des types d'avions j et des routes de vol x, on obtient la distribution de fréquences totale H au oint de grille

i:

Formule 5 H¡('-aJ= ¿¿hijA'-ax)

j x

3.2.6. Nombre de réactions de réveil

Le nombre de réacliÒns de réveil A WR se calcul en déterminant pour chaque point de la grille du périmè-

tre de simulation (largeur de maille 250 mètre) les distributions de fréquences du niveau maximal pour

ensuite déterminer les AWR selon la Formule 3. Lors du calcul le programme de superposition n'utilise
par les distributions totales des fréquences de niveau maximal H¡(indiquées au chapitre 3.2.5) mais cal-

cule pour chacune de.s distributions de fréquences hijx directement les réactions de réveil pour les addi-

tionner en un total. La Formule 3 est ainsi utilsée comme suit dans le programme FLULA2:

1

(~

~
.-

Formule 6 A WR¡ = L ¿ A WRijx = ¿ ¿ ( n jx . LJ hiiALAs,max + 0)' PAWR,iiALAs,max + 0 ). dL) -,
J x j x L L1

AWR¡ = L¿( njx' LJnjx' Piix(LAs,max +D),PAWR,iix(LAs,max +D).dL)
J x l L1

AWRi

j

X

njx

hijx

LAs,max

o

P AWR,ljx

Pijx

nombre de réactions de réveil supplémentaires induites par le bruit des avions au point de grile ¡.

indice pour le type d'avions.
indice pour la route de vol. .
nombre de mouvements du type d'avions j sui; la roùte x.

distribution de fréquences du niveau maximale du type d'avions j sur la route x au point de grile í.
niveau maximal pondéré A.

amortissement pour le passage du niveau extérieur au niveau intérieur. Pour fenêtre entre-ouverte -
-15 dB, pour fenêtre fermée -35 dB.

probabilté d'une réaction de réveil supplémentaire par le bruit du type d'avions j sur la route x au
point de grille i.

fonction de densité de probabilté d'un niveau maximal donné Lmax du type d'avions j sur la route x au
point de grille í.

Pour la détermination des réactions de réveil, il est nécessaire de fixer des limites d'intégration sensées.
La limite d'intégration inférieure L 1 est fixée à 32.6 dB, la limite supérieure L2 à 110.0 dB. Après quoi il

faut convertir les valeurs des AWR pour les points de la grile de population. Ceci s'effectue par interpola-
tion linéaire entre næuds de la grile de simulation. Le nouveau fichier de grile AWR est introduit dans une
banque de données ACCESS et relié avec les données sur la population. Ce n'est que dans la banque de
données que s'effectue la conversion des AWR en pourcentage de Highly S/eep Disturbed %HSD ainsi

que le-calcul des HSD selon l'équation fondamentale du chapitre 3.2.2.
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3.3. Personnes et surfaces subissant une exposition au bruit dépassant les
valeurs limites

3.3.1. Les valeurs limites d'exposition au bruit de la législation suisse

L'Ordonnance sur la protection contre le bruit OPB définit les valeurs limites suivantes pour l'évaluation

des expositions au bruit:

Valeurs de planification

(VP):

Les valeurs de planifications sont inférieures aux valeurs limites d'immission.
Elles sont déterminantes pour la protection contre le bruit des nouvelles
installations bruyantes et pour la délimitation de nouvelles zones de cons-
truction. Les VP servent à la prévention au sens de la Loi sur la protection de
l'environnement (LPE).

Les valeurs limites d'immission définissent les limites de nocivité ou de nuisi-
bilté. Elles sont déterminantes pour l'assainissement d'installations existan-
tes ou notablement modifiées ainsi que pour les autorisations de bâtir dans
les régions exposées au bruit. Les VU ont valeur d'objectif pour la loi sur la
protection de l'environnement.

Valeurs d'alarme (VA): Les valeurs d'alarme sont supéneures aux valeurs limites d'immission. Elles
servent à l'évaluation à l'urgence des assainissements. Elles sont détermi-
nantes pour l'assainissement des installations fixes concession nées.

Les valeurs de planification, les valeurs limites d'immission et les valeurs d'alarme ne s'appliquent que là

ou des personnes habitent ou travaillent. Elles n'ont pas la même valeur dans toutes les zones

d'affectation. L'importance du bruit considéré comme acceptable diffère suivant la zone d'affectation dans
laquelle se trouvent des locaux sensibles au bruit existants ou prévus. Comme par exemple dans une

zone d'habitation le bruit produit est notablement moins important que dans une zone artisanale, la sensi-

bilité au bruit dans ne telle zone est aussi plus élevée. Les zones d'affectations ont ainsi été distribuées

en quatre degrés de sensibilté (OS). Des'Valeurs limites échelonnées sont applicables pour ces différents
degrés de sensibilté (par exemple dans les zones industrielles les VU sont notablement plus élevées que
dans les zones d'habitation). Les Tab. 3-5 et Tab. 3-6 à la page suivante donnent les valeurs limites

déterminantes pour l'évaluation de l'exposition au bruit des aéronefs. Comme dans cette étude les petits
aéronefs ne sont/pas pris en considération, les valeurs limites qui leur sont applicables ne sont pas citées.

Le Tab. 3-4 ci-après donne une vue général des effets et conséquences des dépassements des valeurs
limites.

Valeurs limites

d'immission (VU):

Tab. 3-4 Conséquences ou effets des dépassements des valeurs limites selon le droit suisse.
CRITERES VALEUR LIMITE CONSEQUENCE 1 EFFET

Priorité dans l'installation de fenêtres antibruit

Interdiction (de fait) de construire'

Interdiction (de fait) de construire .

Pas de création de nouvelles zones de construction; bâti-
ments agricoles ou autorisation de construire qu'en de rares
cas exceptionnels.

Installation de fenêtres antibruit

Autorisation de construire que dans cas exceptionnels
,.,.~

Autorisation de construire que dans'¿as exceptionnels

-.

Personnes
Zones habitées (construites)

Terrain à bâtir équipé, en zone de construction

Zones agricoles *

Personnes
Zones habitées (construites)

Terrain à bâtir équipé, en zone de construction

Terrain à bâtir non équipé, en zone de
construction

)0 VU

Interdiction de construire (de fait))

Zones agricoles *

Autorisation de construire que dans cas exceptionnels

Création de nouvelles zones à bâtir que dans cas exception-
nels, bâtiments agricoles que dans cas exceptionnels.

Terrain à bâtir non équipé, en zone de
construction

* Selon l'OPS, art. 43c, les zones agricoles appartiennent au degré de sensibilté ill,
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A côté des mesures d'assainissements, les dépassements des valeurs limites ont des conséquences

importantes sur les plans d'affectation. C'est ainsi qu'en cas de dépassement de la valeur limite

d'immission il n'est possible de construire dans une zone à bâtir équipée qu'avec des autorisations ex-

ceptionnelles (OPB art. 31). Pour les zone à bâtir non équipées, c'est le respect des valeurs de planifica-

tion plus sévères qui conditionne l'octroi d'un permis de construire (OPB, art. 30 LPB). Pour la création de

nouvelles zones à b~tirce sont également les valeurs de planification qui ne doivent pas être dépassées

(OPB art, 29). ParJ~ciriséquent, en cas de dépassement des valeurs limites, le propriétaire du terrain doit
s'attendre à ce qúèson terrain soit frappé d'une interdiction de construire voire même en dernière consé-

quence dézoné. De telles mesures représentent une limitation du droit de propriété ou une expropriation

qui peuvent sous certaines conditions donner droit à des indemnisations. De plus les dépassements des

valeurs limites peuvent empêcher un développement des communes - dans le sens d'une extension des

zones à bâtir - car la création de nouvelles zones à bâtir n'est plus possible suivant l'ampleur de

l'exposition au bruit des avions

Tab. 3-5 Valeurs limites d'exposition en Lrt pour le jour (06-22 heures).
-'\

VP VU VA
DS

Lrt en dB(A) Lrt en dB(A) Lrt en dB(A)

1 53 55 60
1

" 57 60 65

" 1 60 65 70

iV 65 70 75

( o1Lr o.1Lr J
Lrt =10.lg 10' k +10 g, Lrt ""Lrg , avec Lrg = Leag

Tab. 3-6 Valeurs limites d'exposition en Lrn pour la première (22 à 23 heures)
la deuxième (23 à 24 heures) et la dernière heure de la nuit (05 à 06 heures)

VP VU VA
DS

Lrn en dB(A) Lrn en dB(A) Lrn en dB(A)

1 43 45 55

" 47/50* 50/55* 60/65*

III 50 55 65

IV 55 60 70

*Les valeurs les plus élevées s'appliquent à la première heure de la nuit (22 à 23 heures)

Lrn = Lean

3.3.2. Number of affected people NAP

. Le nombre des personnes affectées (number of affected people NAP) sert d'une part à estimer combien

de personnes subissent une exposition au bruit dépassant un certain niveau d'exposition et c'est pourquoi

il est judicieux de le compléter par l'indication du niveau de référence (p. ex. NAP"54dS), Le NAP sert

d'autre part à déterminer les personnes dont le lieu d'habitation est exposé à un bruit dépassant les
valeurs limites d'immission de l'OPB. Toutefois comme les valeurs limites de l'OPB sont échelonnées

selon la sensibilté de l'affectation (cf. chapitre 3.3.1), la détermination du (mombre de personnes subis-

Page 19 de 55



Empa, Laboratoire d'acoustique

Manda!: Evaluation de limitations supplérnentaires des vols nocturnes sur l'aéroport de Genève
Rapport No 445'300

sant une exposition au bruit dépassant les valeurs limites" est notablement plus complexe que la détermi-

nation du (mombre de personnes exposées à un bruit dépassant un certain niveaw).

Le nombre de personne subissant une exposition au bruit dépassant les valeurs limites doit se déterminer

à l'aide des enveloppantes9 des courbes d'exposition limites correspondantes. Un exemple à titre

d'explication: La valeur limite d'immission du degré de sensibilité Il (DS Il) est de 60 dB pour l'exposition

durant le jour de 06 à 22 heures, de 55 dB pour l'exposition de 22 à 23 heure et de 50 dB pour celle de 05

à 06 heures. Le NAP"vU(DS /1) s'obtient en comptant les personnes habitant à l'ntérieur de l'enveloppante

de ces quatre niveaux d'exposition, Dans ceci il faut veiler à ce que ce comptage ne se rapporte qu'au

degré de sensibilté considéré. On procède ensuite de la même manière pour les zones des autres degrés
de sensibilté (courbes des expositions limite -+enveloppante -+comptage dans les zones de degré de
sensibilté correspondant). L'addition des NAP de tous les degrés de sensibilté donne alors le NAP"vu.

On procède de manière analogue pour déterminer le nombre de personnes dont le lieu d'habitation est

subit une exposition supérieure aux valeurs d'alarme ou aux valeurs de planification ((NAP"VA, NAP"vp).

3.3.3. Sunaces des zones d'habitation subissant une exposition dépassant les valeurs limites

Pour la détermination des surfaces (AREA) subissant une exposition dépassant les valeurs limites, on

procède de la même manière que pour les personnes (cf. chapitre 3.3.2). Cela signifie que seules les
surfaces à l'intérieur de l'enveloppante des courbes d'exposition correspondantes ne doivent être déter-
minées et additionnées. On détermine les surfaces subissant des expositions supérieures aux valeurs
limites de planification (A REA"vp) , aux valeurs limites d'immission (AREA"vu) et aux valeurs d'alarme
(AREA" VA)'

3.3.4. Respect des valeurs limites d'immission

Pour déterminer à quel niveau le hombre des vols de nuit doit être plafonné pour que les valeurs limites
d'immission soient respectées, on détermine le nombre de personnes touchées (number of affected

people NAP) par classe de dB.9 Pour cela on calcule l'exposition au bruit pour chacun des points de grille

pour lesquels op dispose de données de population (cf. chapitre 3.4). Les NAP de la même classe de dB
sont ensuite additionnés. Dans cela il faut veiler à ce que les NAP par classe de dB soient indiqués sépa-
rément pour chaque degré de sensibilité (cf. annexe 5) pour d'une part pouvoir opérer une comparaison

avec les valeurs limites d'exposition de l'OPB et d'autre part pour pouvoir décider de combien l'exposition
doit être diminuée pour que les valeurs limites d'immission soient respectées et qu'il ne se produise plus

de dépa'ssement des celles-ci. Un exemple à titre d'ilustration: selon le tableau B5-3 de l'annexe 5,

l'exposition la plus élevée que supportent des personnes durant la première heure de la nuit atteint 65 dB.
Dans cette classe se trouvent 6 personnes qui habitent dans des zones du degré ~e sensibilté DS IV

pour lequel la valeur limite d'immission est de 60 dB, Pour que celle-ci soit respectée, l'exposition au bruit
des avions doit être réduite d'au moins 6 dB. Dans les zones des degrés de sensibilité DS Il et DS III, des

personnes subissent une exposition jusqu'à la classe de 64 dB. Comme ici la VU est de 55 dB,
l'exposition au bruit doit être réduite de 10 dB pour que la VU soit respectée. Si l'on pose cette valeur

pour AL dans la formule 7 ci-dessous, on obtient le facteur de réduction par lequel niinltiplier le nombre de

mouvements de vol pour obtenir la réduction de l'exposition au bruit désirée.1a CéCïn'est naturellement

valable qu'à condition que la composition de la flotte des avions demeure la même.

Formule 7 F. = lOo.1'6LBew

9 Enveloppante = courbe enveloppant une famille de courbes donnée
9 Chaque classe de dB k¡ correspond à une valeur entière de dB qui définit la moyenne de la classe. La largeur de la classe

correspond à un domaine de :10.5 dB autour de la moyenne de la classe. L'intervalle d'une classe est ainsi (ki-0.5; kl+0.49J.
10 Un LlLde -10 dB donne un Faewde 0.1, ce qui signife que les mouvements doivent être diminués d'un facteur 10.
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3.4. Données démographiques, zones d'affectation et degrés de sensibilté

On ne dispose que de données pour la Suisse. On manque pour la France d'informations sur la structure

démographique et l'affectation du territoire. Pour le calcul des HSD et du nombre de personnes subissant

une exposition supérieure aux valeurs limites, on dispose pour le Canton de Genève de données actuel-
les avec les adresses exactes qui nous ont été fournies par le Système d'Information du Territoire Gene-

vois (SITG) (13).

Pour le Canton de \iáud, on a utilisé les données du recensement de l'année 2000, Ces données, sous
forme d'une grille de population par hectare, proviennent de l'Offce fédéral de la statistique. Les person-

nes des hectares fictifs par commune11 ont été distribuées dans les communes respectives selon la den-

sité de population de celles-ci.

Dans le cas de Genèv.e, les données sur les zones d'affectation avec leurs degrés de sensibilité ont aussi

été livrées par le SITG,. Ces données ne sont toutefois pas tout à fait actuelles mais proviennent de

l'année 2004. Dans le cas des communes vaudoises, les indications détaillées sur le degré de sensibilté

de l'affectation manquent. C'est aussi pourquoi toutes les personnes ont été attribuées au deg~ de sen-sibilté iL. :
3.5. Pourcentages d'énergie et des mouvements

Pour les différents scénarios on calcule en plus, à part les indicateurs Leq, HSD, NAP ef AREA, le pour-
centage de mouvements et d'énergie par type d'appareiL. Ceci pour montrer quels types d'avions durant

quelles périodes contribuent le plus à l'exposition totale.

Le pourcentage des mouvements se calcule aisément en divisant dans les statistiques de mouvements

des différents scénarios (cf. annexes 2 et 3) le nombre de mouvements par type par le nombre total de
mouvements. La formule de calcul est la suivantes:

Formule 8
N.

%Nj = ¿:J
N.

J

j

Le pourcentage de l'énergie acoustique lui se calcule comme suit: Pour chaque type d'avions on déter-

mine le niveau d'événement typique pour un survol à une hauteur de 305 m au-dessus du soL. Les indica-
tions correspondantes sont tirées de la banque de données acoustique du programme FLULA2. A partir
du LAE on calcule l'intensité acoustique comme suit:

'. 1 - 10-12 Wou. 0 - 2
m

L'inten'sité acoustique 1 est ensuite multipliée par le nombre de mouvements du type d'avions considéré et

rapportée à l'intensité acoustique totale de tous les avions:

Formule9 1=lo.10o.1.LAE

N, .1.
Formule 10 %Ij = ¿: J J

Nj'Ij

11 Les hectares fictifs d'une commune réunissent toutes les personnes pour lesquelles le recensement n'a pas permis d'attribuer un

domicile fixe.
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4. Résultats de l'étude

4.1. Calculs des expositions

Une carte d'exposition au bruit des avions a été établie pour chaque exposition calculée (à partir de 50 dB

pour les expositions de jour sous forme de Leq16h et à partir de 45 dB pour les expositions calculées sous

forme de Leq1h)' Les équidistances sont de 1 dB. Au total 14 cartes ont été dressées. Le Tab. 4-1 ci-après
donne la liste de ces cartes (cf. aussi Tab. 2-1 au chapitre 2.2.1), En plus de cela le tableau Tab. 4-1 men-

tionne huit cartes comparatives dérivées du Tab. 2-2 du chapitre 2.2.2. Toutes ces cartes sont .reproduites
à la fin du rapport.

Tab. 4-1 Liste des cartes du bruit des aéronefs et des cartes comparatives établies

No. Année Période Spécification Jours de la
semaine

1 2005 23 à 24 heures exploitation réelle tous

2 2005 23 à 24 heures seulement vols retardés tous

3 2005 22 à 23 heures exploitation réelle tous

4 2005 22 à 23 heures seulement vols retardés tous

5 2005 22 à 23 heures y compris mouvements de la deuxième heure de la nuit (23 à 05 h) tous

6 2005 22 à 23 heures sans route de décollage D23CC tous

7 2005 21 à 22 heures exploitation. réelle tous

8 2005 21 à 22 heures y compris nombre max. de mouvements de nuit (22 à 06 h) jusqu'à ce
tousque la capacité de 40 mvts/h soit atteinte

9 2005 06 à 07 heures exploitation réelle tous

10 2005 07 à 08 heures exploitation réelle sa, di et jours
fériés

11 2005 06 à 22 heures exploitation réelle tous

12 2015 23 à 24 heures pronostic 2015 tous

13 2015 22 à 23 heures pronostic 2015 tous

14 -. 2015 06 à 22 heures pronostic 2015 tous

15 2005 23 à 24 heures 2 vs 1: influence du report des vols retardés tous

16 2005 22 à 23 heures 4 vs 3: influence du report des vols retardés tous

17 2005 22 à 23 heures 5 vs 3: influence de l'interdiction des vols de nuit de 23 à 06 h sur
tousl'exposition au bruit durant la 1 ère huer de la nuit de 22 à 23 heures

18 2005 22 à 23 heures 6 vs 3: influence de la non utiisation de la route de décollage D23CC à
touspartir de 22 heures

19 2005 21 à 22 heures 8 vs 7: influence de l'interdiction des vols de 22 à 06 heures.sl; la der-
tousnière heure du jour de 21 à 22 heures. ,'"

20 2005
23 à 24 heures 12 vs 1: influence du nombre de mouvements et de la ëolT~osition de la

tous2015 flotte sur la deuxième heure de la nuit

21
2005

22 à 23 heures 13 vs 3: influence du nombre de mouvements et de la composition de la
tous2015 flotte sur la première heure de la nuit

22 2005
06 à 22 heures 14 vs 11: influence du nombre de mouvements et de la composition de la

tous2015 flotte sur les heures de jour
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4.2. Personnes subissant une exposition dépassant les valeurs limites
d'exposition de l'OPB

La Fig, 4-1 montre le nombre de personnes subissant une exposition dépassant les valeurs de planifica-

tion (VP), les valeurs limites d'immission (VU) et les valeurs d'alarme (VA) pour les scénarios marqués

d'une croix dans la colonne ((NAP)) dans le lab. 2-1.
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Fig. 4-1 Nombre de personnes subissant une exposition supérieure aux valeurs limites de
l'OPBi enveloppantes jour et nuit
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Les nombres de personnes indiqués dans la Fig. 4-1 se rapportent aux enveloppantes des courbes des

valeurs limites pour le jour et des valeurs limites pour la première et la deuxième heure de la nuit. Les
chiffres de la Fig. 4-1 sont repris du tableau B4-1 de l'annexe 4 qui donne aussi le nombres de personnes

subissant une exposition supérieure aux valeurs limites pour les différentes périodes selon l'OP8.

4.3. Respect des valeurs limites d'immission

Les Tab. 4-2 et rab. 4-3 indiquent les réductions de l'exposition et des nombres de mouvements

nécessaires pour la première et la deuxième heure de la nuit pour que les valeurs limites d'immission

soient respectées. Ces valeurs ont été déterminées selon la méthode décrite au chapitre 3.3.4.. Les
indications sur le nombre de personnes par classe de d8 ont été reprises des tab. 85-1 et tab. 85-3 de

l'annexe 5.

Tab. 4-2 Réduction nécessaire pour le respect des valeurs limites d'immission durant la
deuxième heure de la nuit (23 à 24 heures) pour l'exploitation réelle 2005.

OS Exposition max. VU Réduction nécessaire Facteur de réductionen dB en dB de l'exposition en dB pour les mouvements
1/ 59 50 10 .1
II 60 55 6 4
IV 61 60 2 1.6

Tab. 4-3 Réduction nécessaire pour le respect des valeurs limites d'immission durant la
première heure de la nuit (22 à 23 heures) pour l'exploitation réelle 2005.

Exposition max ".
VU Réduction nécessaire Facteur de réductionOS

en dB en dB de l'exposition en dB pour les mouvements
1/ 63 55 9 8

/II 64 55 10 10

iV 65 60 6 4

" ressort des tableaux ci-dessus qu'aussi bien pour la deuxième que pour la première heure de la nuit, les
nombres de mouvements doivent être réduits d'un facteur 10 pour qu'aucune personne ne soit plus tou-
chée par des dépassements des valeurs limites d'immission.

.it
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4.4. Nombre de personnes subissant une exposition dépassant une valeur fixe

La Fig. 4-2 indique le nombre de personnes subissant une exposition au bruit dépassant les niveaux

d'exposition de 40 dB et de 60 dB pour les scénarios 1 à 9 du Tab. 2-1. Les chiffres de la Fig. 4-2 sont

repris du tableau B4-2 de l'annexe 4.
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Nombre de personnes subissant une exposition supérieure à un niveau d'exposition
fixe pour les scénarios 1 à 9.

La Fig. 4-3 donne une comparaison du nombre de personnes exposées à des niveaux dépassant 40 dB

et 60 dB pour l'exploitation réelle 2005 et le pronostic 2015. Les chiffres de la Fig. 4-3 sont aussi repris du
tableau B4-2 de l'annexe 4.

Fig. 4-2
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Nombre de personnes subissant une exposition supérieure à un niveau fixe:
comparaison exploitation réelle 2005 et pronostic 2015 (scénarios 1, 3, 10, 11,12, 13).

Au contraire du nombre de personnes subissent une exposition supérieur aux valeurs limites de l'OPB, les

chiffres mentionnés dans les Fig. 4-2 et Fig. 4-3 se rapportent à la période mentionnée car il n'est pas

établi d'enveloppantes sur les 24 heures de la journée mais on tient compte uniquement des expositions

des différentes périodes (Leq1h), Le nombre de personnes subissant une exposition supérieure au niveau

fixe de 40 dB correspond au nombre de personnes se trouvant à l'intérieur du périmètre de calcul des
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HSD (cf. chapitre 2.4.3). Ceci signifie que les nombres de personnes par scénario donnés dans les dia-

grammes de gauche des Fig. 4-2 et Fig. 4-3 sont pris en compte dans le calcul des HSD.

4.5. Highly Sleep Disturbed Persons HSD

La Fig. 4-4 donne les nombres de HSD pour les scénarios 1 à 9 avec fenêtre mi-ouverte ou complètement

fermée, Les chiffres sont repris du tableau B4-2 de l'annexe 4.
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Fig. 4-4 Highly Sleep Disturbedpersons pour les scénarios 1 bis 9.
,t.

La Fig. 4-5 donne une comparäison des HSD de l'exploitation réelle 2005 avec ceux du pronostic 2015

pour les périodes de 22 à 23 heures et de 23 à 24 heures. Les chiffres sont repris du tableau B4-2 de
l'annexe 4.
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Fig. 4-5 Highly Sleep Disturbed persans: comparaison scénarios 2005 et pronostic 2015
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4.6. Surfaces subissant une exposition supérieure aux valeurs limites

Les surfaces subissant une exposition dépassant les valeurs limites ont été dérivées des quantifications

réalisées dans le cadre du calcul annuel de l'exposition au bruit provoquée par l'exploitation de l'aéroport

de Genève (cf. (8)).

La Fig. 4-6 montretlEls'surfaces subissant une exposition supérieures aux valeurs limites pour
';:.

l'exploitation réelle (GVA05), pour une exploitation avec une interdiction des vols de 23 à 06 heures

(23-06_NOF) et pour une interdiction des vols de 22 à 06 heures (22-06_NOF). Les interdictions des vols
de nuit ne prennent pas en compte du report des vols retardés. Les chiffres sont repris du tableau 84-3 de

l'annexe 4.
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Fig. 4-6 Surfaces subissant une exposition supérieure aux valeurs limites de l'OPB pour
l'exploitation réelle 2005 (REAL) et une interdiction des vols de nuit de 23 à 06 heures
(23-06_NOF) et de 22 à 06 heures (22-06_NOF) sans report des vois retardés.
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4.7. Pourcentages d'énergie et de mouvements

Les figures ci-après montrent les pourcentages d'énergie de mouvements par type d'avions pour diffé-

rentes périodes (Les colonnes montrent les pourcentages d'énergie, les points noirs les pourcentages de

mouvements). Ces graphiques montrent quels sont les types d'avions qui contribuent proportionnellement

le plus à l'exposition au bruit totale et fournissent ainsi des indications sur quels appareils les efforts doi-

vent porter pour réduire le plus effcacement l'exposition au bruit. Les chiffres sont repris du l'annexe 6.
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Pronostic 2015 (23 à 24 heures)
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Pourcentages d'énergie et des mouvements, décollages et atterrissages, 2e heure de la
nuit (23 à 24 heures), comparaison entre exploitation réelle 2005 et pronostic 2015.
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nuit (22 à 23 heures), comparaison entre exploitation réelle 2005 et pronostic 2015.
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Fig. 4-9 Pourcentages d'énergie et des mouvements, décollages et atterrissages, 06 à 07
heures et 07 à 08 heures dimanches et jours fériés, exploitation réelle 2005
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Fig.4-10 Pourcentages d'énergie et des mouvements, décollages et atterrissages, jour (06 à 22
heures), comparaison entre exploitation réelle 2005 et pronostic 2015.
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5. Précision des calculs

5.1. Calcul de l'exposition au bruit des aéronefs

5.1.1. Composantes de l'incertitude

L'incertitude des calculs de l'exposition au bruit des aéronefs est influencée principalement par quatre

facteurs:

· Incertitudes du modèle acoustique (caractéristiques directionnelles, propagation du bruit) ainsi
que par les variations dans la fixation de la puissance des avions en fonction de leur masse et du

segment de vol (derated take-off, climb power).

· Incertitudes dans la modélisation des routes de vol (dispersion sur le profi ascensionnel et sur les
traces de vol).

· Incertitudes sur le nombre et les types d'avions par route de vol.

· Incertitude sur le pronostic de composition de la flotte d'avions.

La première de ces composantes doit toujours être prise en compte et cela qu'il s'agisse du calcul d'une
exposition réelle ou c;'un pronostic. Les trois dernières composantes n'ont d'importance que pour les pro-

nostics. Pour les expositions réelles obtenues par simulation de vols individuels, elles n'ont qu'une im-

portance secondaire car la dispersion des trajectoires de vol et l'occupation des routes peuvent être dé-
terminées de manière précise en utilisant les données radar et les listes des mouvements.

5.1.2. Incertitude sur les expositioJ1s réelles

L'incertitude sur les expositions réelles est dominée par la modélisation des sources de bruit et par celle

de la propagation du bruit. En supposant que les données sur les sources de bruit correspondent suff-
samment à la composition de la flotte d'avions locale, il est possible d'estimer l'ncertitude résiduelle (au
sens d'une incertitude-type) à environ 0.5 dB pour le jour. Pour la nuit, cette incertitude-type est de 1.0 dB.

Ces incertitudes comprennent les écarts dus aux influences météorologiques et à la variation de la fixation

de la puissance au décollage. Ces indications sur les incertitudes ne s'appliquent toutefois qu'aux scéna-
rios 1 à 11 et aux expositions représentées sur les cartes portant les mêmes numéros.

;

'i.

5.1.3. Incertitude des pronostics

On peut admettre que les géométries de vol et les routes de décollage et d'atterrissage ne changeront

guère au cours de ces 10 prochaines années et que les données radar utiisées permettent d'obtenir une

dispersion sur les routes de vol réaliste. L'incertitude dans la modélisation des routes de vol est ainsi né-

gligeable dans les pronostics effectués ici, Ceci n'est pas le cas pour l'incertitude sur les nombres et les

types d'avions occupant les routes de vol. L'incertitude sur les nombres de mouvements de vol pronos-

tiqués peut être estimée à 10 à 15 pour-cent, ce qui correspond à 0.5 dB sur le niV¿au moyen. Pour ce qui
est de l'ncertitude sur la composition de la flotte et de la fixation de la puissancëau décollage, on peut

admettre que l'incertitude atteint 1 dB. Comme décrit au chapitre 5.1.2, l'incertitude-type du modèle est

d'environ 0.5 dB pour les expositions diurnes et de 1.0 dB pour les expositions nocturnes. Si l'on prend en
compte aussi les incertitudes spécifiques sur les nombres de mouvements de vol et sur la composition de

la flotte d'avions mentionnées plus haut, on obtient pour les calculs des pronostics des incertitudes-types

d'environ 1.5 dB, Ces incertitudes s'appliquent aux scénarios 12 à 14 et aux expositions représentées sur
les cartes portant les mêmes numéros.
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5.2. Incertitude dans les analyses des effets

5.2.1. Remarque préliminaire

Le chapitre 3 donne les équations des fonctions servant à calculer les nombres de personnes fortement

perturbées dans leuri:?mmeil par le bruit des avions (HSD). Il s'agit ici d'émettre un avis sur la qualité de

ce genre de calculs,(On remarquera que, pour différentes raisons, la valeur réelle des HSD n'est pas dé-

terminable. Les valeurs déterminées (par calcul) ne sont donc que des estimations des HSD réelles. Ce

que l'on peut faire c'est déterminer dans quelle mesure ces estimations constituent une bonne approxi-

mation de la valeur inconnue des HSD ou, autrement dit, indiquer la probabilité avec laquelle le calcul

correspond à la situation réelle. Cette probabilité est décrite ici à l'aide de l'incertitude-type (simple) ce qui,

pour une distribution normale, correspond à un intervalle de confiance de 68%. La détermination de

l'incertitude-type a été 'effectuée selon le "Guide ta the Expression of Uncertainty in Measurement" (14).

'.'\

5.2.2. Généralié

L'incertitude des HSD mais aussi celle des NAP est déterminée par les différentes incertitudes partielles
suivantes:

· Incertitude des calculs des expositions ou incertitudes dans la détermination dfi la distribution du
niveau maximaL.

· Incertitude sur les paramètres d'ajustement des différentes équations des fonctions utilisées pour le
calcul des HSD.

Les incertitudes partielles mentionnées ci-dessus doivent êtré"prises en compte dans la détermination de
l'incertitude globale. Le périmètre de l'étude et le critère d'exclusion exercent certes une action sur la
hauteur absolue des HSD, mais ils n'exercent aucune influence (ou seulement une influence négligeable)
sur l'incertitude de la quantification.

5.2.3. Valeurs déterminantes

Si l'on part de l'hypothèse que l'incertitude des NAP est dominée par l'incertitude du calcul de l'exposition

et que cette dernière atteint 1 dB sur la totalité du domaine de niveau de pression acoustique, il en résulte

une incertitude-type de l'ordre de 20 à 30 pour-cent sur les NAP calculés. Pour les HSD il faut toutefois

compter avec une incertitude d'environ 40 pour-cent de la valeur effective (10).

Comme ces indicateurs servent en fin de compte de grandeurs de comparaison entre les différents scéna-

rios qui sont déterminés en majeure partie avec les mêmes méthodes, ce ne sont pas les incertitudes

absol~es indiquées ci-dessus mais les incertitudes relatives qui sont déterminantes pour l'évaluation des
résultats.

Différentes composante de l'incertitude sont en effet identiques pour les scénarios à étudier et s'éliminent

ainsi réciproquement lors de la comparaison directe. Ceci réduit considérablement l'incertitude détermi-

nante. L'incertitude relative peut ainsi être estimée ici à 10 à 20 pour-cent aussi bien pour les NAP que les

HSD (sans détermination mathématique précise).

Les variations et les différences entre deux scénarios à comparer qui sont inférieures à 20 pour-cent ne
sont ainsi pas statistiquement significatives. Cela signifie que les deux scénarios sont à considérer

comme équivalents du point de vue statistique. Les conclusions tirées de telles différences ne doivent être

utiisée qu'avec la plus grande prudence dans une évaluation.
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6. Discussion

6.1. Remarque préliminaire

Les chapitres 6.2 à 6.10 ci-après décrivent du point de vue acoustique les effets des limitations

d'exploitation possibles énumérées dans le chapitre 2.1. Toutes les indications faites dans ces chapitres

se rapportent à l'année 2005. Le chapitre 6.11 montre par contre les modifications des expositions au

bruit auxquelles on peut s'attendre jusqu'en 2015 ou, en d'autres termes, comment le renouvellement de
la flotte d'avions et la croissance du trafic aérien agissent sur l'exposition au bruit. Pour conclure, les prin-

cipaux résultats sont résumés sous forme de tableaux. Ces résultats doivent permettre de répondre aux
questions soulevées par la CRINEN.

Remarque: Toutes les valeurs numériques données dans les chapitres ci-après sont arrondies. Dans les

Fig. 6-1 à Fig. 6-8, les différences des expositions ne sont indiquées que jusqu'à un niveau de 43 dB (nuit)
et de 53 dB (jour) ceci parce qu'au-dessous de ce niveau il n'y a plus d'effet sur le plan juridique et que le

bruit des avions est en majeure partie recouvert par le bruit de fond.

6.2. Interdiction des vols de nuit de 23 à 06 heures sans report des vols

retardés

Avec une interdiction des vols de nuit sans report des vols retardés, l'exposition au bruit durant la
deuxième et la dernière heure de nuit disparaît. L'exposition au bruit de l'exploitation réelle durant la

deuxième heure de la nuit (23 à 24 heures) ressort de la carte 1 à la fin du présent rapport. Du fait du
faible nombre de mouvements (2 mou~ements au cours de toute l'année), l'exposition au bruit durant la

dernière heure de la nuit (05 à 06 heures) est négligeable et n'a pas été donnée. En exploitation réelle,
durant la deuxième heure de la nuit, 35 personnes subissent une exposition au bruit des avions de 60 dB
et plus (cf. Fig. 4-2 page 25 et tab. 84-2 de l'annexe 4). Avec une interdiction des vols de nuit de 23 à 06
heures, ces Prrsonnes ne subissent plus de bruit des avions.

Si les fenêtres sont entre-ouvertes, près de 1'000 personnes se sentiront fortement perturbées dans leur
sommeil par le bruit des avions. Avec les fenêtres fermées, ce nombre diminue d'un facteur dix pour at-
teindre 100 personnes (cf. Fig, 4-4, page 26). Avec une interdiction des vols de nuit de 23 à 06 heures, le

somm,eil de ces personnes ne sera plus perturbé par le bruit des avions.
..

La sup~ression de l'exposition au bruit des avions durant la deuxième heure de la nuit ne conduit par

contre à aucune modification du nombre de personnes subissant une exposition au bruit dépassant les
valeurs d'alarme (VA) et les valeurs de planifications (VP) ainsi que cela ressortde la Fig. 4-1 à la page

23 (REAL contre 23-06_NOF). Le nombre de personnes subissant une expositon au bruit supérieure aux

valeurs limites d'immission diminue de 5%, respectivement de 500 personnes, Ces chiffres se rapportent

à l'enveloppante des expositions diurnes et nocturnes.

Si l'on considère uniquement le nombre de personnes subissant une exposition dtfpassant les valeurs
limites au cours de la deuxième heure de la nuit, avec l'exploitation réelle, ce sb,nt 10'000 personnes qui

sont touchées par des niveaux de bruit dépassant la VU et 23'000 personnes touchées par un niveau de

bruit dépassant la valeur de planification. Avec une interdiction des vols de 23 à 06 heures ces personnes

ne subissent plus de dépassements des valeurs limites durant la deuxième heure de la nuit (cf. aussi

tableau B4-1 de l'annexe 4).

Sur la totalité de la nuit (enveloppante de la première et de la deuxième heure de la nuit) une interdiction
des vols de nuit de 23 à 06 heures aboutit à la même réduction que pour l'enveloppante totale (jour et

Page 32 de 55

1

t
f
i"

l'.
f.
1,
t

f

1
r
;

~.
r

l"

i

1

~.;..
~.

~

T'.~.~

%

¡:~
:it

,1



Empa, Laboratoire d'acoustique

Mandat: Evaluation de limitations supplémentaires des vols nocturnes sur l'aéroport de Genève

Rapport No 445'300

nuit) car c'est avant tout la première heure de la nuit qui détermine la forme de l'enveloppante.

Les surfaces exposées à un bruit dépassant les valeurs limites d'émission (enveloppante jour et nuit)

diminuent de 5%, respectivement de 50 hectares. Il n'y a aucun changement pour les valeurs d'alarme et

les valeurs de planification (cf. Fig. 4-6, page 27).

6.3. Interdiction des vols de nuit de 23 à 06 heures avec report des vols

retardés

Avec une interdiction des vols de nuit de 23 à 06 heures, les vols retardés sont reportés sur la période de

23 à 24 heures. Dans ce cas l'exposition au bruit ne disparaît pas durant la deuxième heure de la nuit

mais est déterminée par le report des vols retardés. L'exposition au bruit provoquée par le report des vols
retardés est donnée sur la carte 2 à la fin du rapport. La carte 15 donne une comparaison de l'exposition

au bruit des avions due à l'exploitation réelle avec elle d'un report des vols retardés seuls. ii ressort de

cette carte ainsi que de la Fig. 6-1 ci-après que, par comparaison avec l'exposition réelle, un report des
vols retardés sur la deuxième heure de la nuit conduit à une diminution du niveau de bruit de 3 à 4 dB.

Fig. 6-1 Différence entre vols retardés uniquement moins exploitation réelle, GVA05, 2e heure

de la nuit (23 à 24 heures); à titre le repère, on a indiqué en vert la courbe de 47 dB de
l'exploitation réelle.
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Comme le montre la Fig. 4-1, page 23 (23-06_0DF contre 23-06_NOF), le report des vols retardés sur la
deuxième heure de la nuit ne modifie par le nombre de personnes exposées à un bruit dépassant les va-

leurs limites d'exposition de l'OPB. Ceci ne s'applique toutefois qu'à l'enveloppante du jour et de la nuit.

Si par contre on considère le nombre de personnes subissant une exposition au bruit dépassant les va-
leurs limites au cours de la deuxième heure de la nuit, le nombre de personnes subissant une exposition

dépassant les VU diminue de 60%, resp. de 6'000 personnes, par rapport à l'exploitation réelle. Pour les

personnes subissant une exposition supérieure à la VP cette diminution est de 55%, resp. de 12'000 per-

sonnes (cf. tab. 84-1, annexe 4). Rapporté à la totalité de la nuit (enveloppante de la première et de la

deuxième heure de la nuit) les réductions sont les mêmes que pour l'enveloppante globale üour et nuit)-
à savoir aucune.

Comme pour une interdiction des vols de nuit sans report des vols retardés, avec le report des vols retar-
dés on n'a pas non plus de personnes subissant une exposition au bruit égale ou supérieure à 60 dB du-

rant la deuxième heure de la nuit (cf. Fig. 4-2, page 25).

Le nombre des HSD diminue de 60%, resp. de 600 personnes, par rapport à l'exploitation réelle avec les

fenêtres entre-ouvertes et de 55%, resp. de 50 personnes, avec les fenêtres complètement fermées

(cf. Fig. 4-4, page 26).

6.4. Interdiction des vols de 22 à 06 heures sans report des vols retardés

Avec une interdiction des vols de nuit de 22 à 06 heures sans report des vols retardés, les expositions au

bruit de toutes les heures de la nuit disparaissent. L'exposition au bruit des avions durant la première

heure de la nuit (22 à 23 heures) est donnée sur la carte 3 et celle de la deuxième heure de la nuit (23 à
24 heures) sur la carte 1. Du fait du fa1ble nombre de mouvements (2 mouvements sur l'ensemble de

l'année), l'exposition au bruit des avions de la dernière heure de la nuit (05 à 06 heures) est négligeable et
n'a pas été déterminée.

Avec la suppression de l'exposition au bruit des avions durant la totalité de la nuit (22 heures à 06 heures)
il ne se prockiit évidemment pas de dépassements des valeurs limites durant cette période. La détermina-

tion du nombre de personnes subissant une exposition au bruit dépassant les valeurs limites de l'OPB

(enveloppante du jour et de la nuit) se limite donc à la détermination du nombre de personnes subissant
une ~xposition au bruit supérieure aux valeurs limites le jour (06 à 22 heures). Ceci conduit par rapport à
l'expiè¡~ation réelle une réduction de 65 %, resp. de 9'500 personnes pour les VU et de 60 %, resp. de

26'000 personnes pour les VP. Pour les VA, il ne se produit aucun changement.

Sur l'ensemble de la nuit (enveloppante de la première et de la deuxième heur~ de la nuit), pour

l'exploitation réelle, 14'000 personnes sont touchées par un dépassement des VU et 42'000 par un dé-

passement des VP (cf. tableau B4-1, annexe 4), Avec une interdiction des vols de nuit de 22 à 06 heures

ces personnes seraient épargnées par ces dépassements des valeurs limites. Pour les VA, il ne se pro-

duit pas de dépassement durant la nuit.
. ¡~' r~

Pour les surfaces subissant une exposition au bruit des avions dépassant I~s.,våièurs limites (envelop-

pante jour et nuit) il se produit une réduction de 230%, resp. de 10 hectares pòur les VA, de 70%, resp. de

1 '000 hectares pour les VU, et de 65%, resp. de 2'500 hectares pour les VP (cf. Fig. 4-6).

Les nombres de personnes qui sont touchées par une exposition au bruit des avions égale ou supérieure

à 60 dB en exploitation réelle atteint 1'200 durant la première heure de la nuit et 35 durant la deuxième

heure de la nuit. Toutes ces personnes sont totalement épargnées par le bruit des avions avec une inter-

diction des vols de nuit de 22 à 06 heures.
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Durant la première heure de la nuit, le nombre de personnes fortement perturbées dans leur sommeil par

le bruit des avions est de 950 avec les fenêtres entre-ouvertes et de 80 avec les fenêtres complètement

fermées. Durant la deuxième heure de la nuit, ce sont 1 '000, resp. 90 personnes qui se sentent fortement
perturbées dans leur sommeil par le bruit des avions. Toutes ces personnes pourraient à nouveau dormir

sans être troublées par le bruit des avions avec une interdiction des vols de nuit de 22 à 06 heures.

6.5. Interdiction des vols de nuit de 22 à 06 heures avec report des vols

retardés

Avec une interdiction des vols de nuit de 22 à 06 heures, les vols retardés sont reportés sur la période de

22 à 23 heures. Ainsi l'exposition au bruit durant la première heure de la nuit n'est pas supprimée mais est

déterminée par le report des vols retardés. Il n'y a pas à s'attendre à une exposition au bruit durant la

deuxième heure de la nuit car la période de 22 à 23 heures devrait suffre pour absorber les vols retardés.

L'exposition au bruit des avions découlant du report des vols retardés sur la première heure de~a nuit est

donnée sur la carte 4. La carte 16 montre la comparaison de l'exposition au bruit des avions de',

l'exploitation réelle avec celle découlant du report des vols retardés sur la première heure de la nuit. Il

ressort de ces cartes ainsi que de la Fig. 6-2, qu'en comparaison avec l'exploitation réelle, ce report des

vols retardés entraîne une réduction du niveau du bruit de 2 dB latéralement par rapport!à la piste, et une

réduction allant jusqu'à 8 dB dans le prolongement de l'axe de la piste.

La réduction de l'exposition durant la première heure de la nuit conduit à une diminution du nombre de

personnes subissant une exposition supérieure aux VU (enveloppante jour et nuit) de 65 %, resp. 9'000

personnes et pour les VP de 50%, resp. de 21'000 personnes (Fig. 4~1 page 23, 22-23_0DFcontre

REAL). Le nombre de personne subissant une exposition au bruit supérieure aux VA demeure inchangé.

Si l'on compare les dépassements des valeurs limites d'un report des vols retardé avec celui d'une inter-

diction totale des vols de nuit, (Fig. 4-1, 22-23_0DF contre 22-06_NOF), les dépassements des valeurs
limites d'immission demeurent pratiquement inchangés. Pour les dépassements des valeurs de planifica-

tion par contre, le report des vols retardés provoque une augmentation de 35%, respectivement de 5'400

personnes rapportée à l'enveloppante des expositions diurnes et nocturnes.

Si l'on considère uniquement la première heure de la nuit, avec un report des vols retardés le nombre de

personnes subissant une expositon au bruit dépassant les VU diminue de 98%, resp. de 13'000 person-
nes par rapport à l'exploitation réelle et de 50%, resp. de 22'000 personnes pour les VP (cf. tableau B4-1,

annexe4).

Avec le report des vols retardés sur la première heure de la nuit, 10 personnes subissent une exposition

au bruit des avions égale ou supérieure à 60 dB. Alors qu'avec l'exploitation réelle ce nombre de person-

nes est de 1'200. Comme durant la deuxième heure de la nuit, le trafic aérien est totalement suspendu,

les 35 personnes qui, avec l'exploitation réelle, subissent une exposition au bruit des avions égale ou

supérieure à 60 dB sont épargnées par le bruit des avions (cf. Fig. 4-2 page 25 et tableau B4-2 de
l'annexe 4).

Par rapport à l'exploitation réelle, les HSD diminuent durant la première heure de la nuit de 75%, resp. de

700 personnes avec les fenêtres entre-ouvertes et d'environ 70%, resp. de 55 personnes avec les fenê-

tres complètement fermées (cf.Fig. 4-4 page 26),

Avec la suppression du trafic aérien durant la deuxième heure de la nuit, tout comme avec l'interdiction

des vols de nuit sans report des vols retardés, avec les fenêtres entre-ouvertes 1 '000 personnes, et avec
les fenêtres complètement fermées 90 personnes, ne se sentiront plus fortement perturbées dans leur

sommeil par le bruit des avions et pourront dormir en paix pour ce qui est du bruit du trafic aérien,
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Fig. 6-2 Différences vols retardés seuls moins exploitation réelle, GVA05, 1ère heure de la nuit

(22 à 23 heures); à titre le repère, on a indiqué en vert la courbe de 50 dB de
l'exploitation réelle.

6.6. Effets d'une interdiction des vols de nuit de 23 à 06 heures sur la 1ère

heure de la nuit de 22 à 23 heures

Avec une interdiction des vols de nuit de 23 à 06 heures, il se produit une concentration des mouvements

de vol sur la première heure de la nuit (22 à 23 heures) et ainsi à une exposition au bruit accrue durant

cette période. Cet effet se produit qu'il y ait ou non un report des vols retardés entre 23 et 24 heures.

La carte 5 montre l'exposition au bruit des avions durant la première heure de la nuit lorsque tous les

mouvements de la deuxième heure de la nuit (23 à 05 heures) sont reportés sur la première heure de la

nuit. La carte 17 représente cette exposition avec celle de l'exploitation réelle. ii ressort de cette carte

ainsi que de la Fig. 6-3 ci-après qu'il faut s'attendre à une augmentation de l'exposition de 1 à 2 dB par
rapport à l'exploitation réelle.
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Fig. 6-3 Différences exploitation avec mouvements de la 2e heure de la nuit moins exploitation
réelle, GVA05, 1ère heure de la nuit (22 à 23 heures); à titre le repère, on a indiqué en
vert la courbe de 50 dB de l'exploitation réelle.

Cette augmentation de l'exposition entraîne un accroissement du nombre de personnes subissant une

exposition au bruit dépassant les VA de 165%, resp. de 5 personnes pour l'enveloppante des expositions

diurnes et nocturnes. Pour les VU, cet accroissement est de 35%, resp. de 5'000 personnes et pour les

VP de 30%, resp. de 12'000 personnes (cf. Fig. 4-1 page 23, colonnes 22-23_INKLN2 et REAL.) Si l'on

considère la première heure de la nuit seule, 5 personnes sont touchées par un dépassement des valeurs

d'alarme alors qu'avec l'exploitation réelle il ne se produit aucun dépassement des valeurs d'alarme. Pour

les VU l'augmentation atteint 40%, resp. 6'000 personnes et pour les VP 30%, resp. 12'000 personnes.

Le nombre de personnes touchées par une exposition au bruit des avions égale ou supérieure à 60 dB au

cours de la première heure de la nuit augmente de 230%, resp. de 2'500 personnes par rapport à

l'exploitation réelle (cf. Fig. 4-2 page 25). Par rapport à l'exploitation réelle, les HSD augmentent de 40 %,

resp. de 400 personnes avec les fenêtres entre-ouvertes et de 35%, resp. de 30 personnes avec les fe-

nêtres complètement fermées. (cf. Fig. 4-4 page 26).
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6.7. Effets d'une interdiction des vols de nuit de 22 à 06 heures sur la dernière

heure du jour de 21 à 22 heures

L'interdiction des vols de nuit de 22 à 06 heures entraîne une concentration des mouvements de vol sur la

dernière heure de jour de 21 à 22 heures et ainsi une augmentation de l'exposition au bruit durant cette

période. Cet effet se produit qu'il y ait ou non un report des vols retardés entre 22 et 23 heures.

La carte 7 montre l'exposition au bruit des avions de l'exploitation réelle durant la dernière heure du jour
de 21 à 22 heures et la carte 8 l'exposition au bruit des avions qui se produit si l'on ajoute au mouvements

se produisant entre 21 et 22 heures autant de mouvements de la période de 22 à 06 heures jusqu'à ce
que la capacité horaire maximale de 40 mouvements soit atteinte. L'exposition au bruit correspondante
est à considérer comme worst case scénario car il n'est absolument pas possible de traiter davantage de
mouvements en une seule heure.

La carte 19 donne une comparaison entre l'exposition durant la dernière heure du jour en exploitation
réelle et une exploitation à la capacité horaire maximale. ii ressort de cette carte et de la Fig. 6-4 ci-après
que l'exposition au bruit des avions augmente de 2 à 4 dB lors d'une exploitation à la capacité horaire
maximale. Cette augmentation est un peu plus faible latéralement par rapport à la piste que dans le pro-
longement de celle-ci.

Fig. 6-4 Différences entre exploitation avec reprise du nombre maximal de mouvements de la
2e heure de la nuit moins exploitation réelle, GVA05, 21 à 22 heures; à titre le repère,
on a indiqué en vert la courbe de 50 dB de l'exploitation réelle.

Comme la législation considère l'heure de 21 à 22 heures comme heure du jour, il n'existe pas dans
l'OPB de valeurs limites d'exposition distinctes pour cette période et il n'est ainsi pas possible d'indiquer
de dépassements des valeurs limites. De plus l'influence des changements durant cette seule heure du
jour sur le niveau moyen 16 h du jour (06 à 22 heures) est minime et n'a pas été déterminée.
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L'augmentation du niveau de bruit durant la période de 21 à 22 heures conduit à une augmentation de

260%, resp. de 10'000 personnes du nombre de personnes subissant une exposition au bruit des avions

égale ou supérieure à 60 dB. (cf. Fig. 4-2 page 25, colonnes 21-22_MAX40 et 21-22.). Le nombre des

HSD double par rapport à l'exploitation réelle, 180 personnes étant fortement dérangées dans leur som-

meil avec les fenêtres entre-ouvertes, et 15 avec les fenêtres totalement fermées (cf. Fig. 4-4 page 26).

Ces chiffres sont relativement faibles par rapport à ceux d'autres périodes du fait de la prise en compte
d'un pourcentage da2%seulement de personnes dormant déjà durant la période de 21 à 22 heures. (cf.

i t-.
Tab. 3-3 page 14). ';' .

6.8. Non utilsation de la route de décollage D23CC à partir de 22 heures

Les effets sur l'exposition au bruit des avions de la 1 ère heure de la nuit de la non-utilisation de la route de
décollage D23CC à partir de 22 heures et du report des mouvements de cette route sur les routes de vol
D23CN et D23CS ressortent de la carte 6. La carte 18 montre une comparaison entre l'exposition au bruit

des avions de la 1ère heure de la nuit de l'exploitation réelle avec celle de l'exploitation sans util~ation de

la route de décollage D23CC.

Il ressort de cette carte ainsi que de la Fig. 6-5 que cette redistribution n'exerce pas une grande influence

sur l'exposition au bruit des avions. Dans la région de Bourdigny et Satigny, au sud-ouest de l'aéroport, le

renoncement à l'utilsation de la piste de décollage entraîne une diminution du niveau dE1!bruit atteignant

jusqu'à 1 dB. Cette réduction de 1 dB n'intervient toutefois que sur un niveau de bruit déjà relativement
bas de 45 dB. Au sud-ouest de l'aéroport, la redistribution des décollages sur les routes D23CN et D23CS

provoque une légère augmentation du niveau de bruit atteignant jusqu'à. 0.2 dB.

Du fait que cette réduction du niveau de bruit est relativement faible et qu'elle intervient sur un niveau de

bruit peu élevé, on a renoncé au calcul d'indicateurs supplémentaires. Ceci ne signifie cependant pas

que dans les régions qui ne sont touchées que par les décollages sur la route D23CC le renoncement à
l'utilsation de cette piste ne provoquera pas de changements perceptibles. La statistique des mouve-
ments (tableau B2-5 de l'annexe 2) montre toutefois que, considéré sur toute l'année 2005, en moyenne 1
vol par semaine seulement a eu lieu entre 22 et 23 heures sur la piste D23CC.
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Fig. 6-5 Différences entr~ exploitation sans route de décollage D23CC moins exploitation

réelle, GVA05, 1ero heure de la nuit (22 à 23 heures); à titre le repère, on a indiqué en
vert la courbe de 50 dB de l'exploitation réelle.

6.9. Interdiction générale des vols entre 06 et 07 heures

Avec une interdiction générale des vols de 06 à 07 heures, l'exposition au bruit des avions durant la pre-
mière heure du jour est supprimée. L'exposition au bruit des avions provoquée par l'exploitation réelle
durant la première heure du jour ressort de la carte 9 à la fin du présent rapport.

Comme la législation considère l'heure de 06 à 07 heures comme heure du jour, il n'existe pas dans

l'OPB de valeurs limites d'exposition distinctes pour cette période et il n'est ainsi pas possible d'indiquer

de dépassements des valeurs limites. De plus l'influence des changements durant cette seule heure du

jour sur le niveau moyen 16 h du jour (06 à 22 heures) est minime et n'a ainsi pas été déterminée.

Lors de l'exploitation réelle, durant l'heure de jour de 06 à 07 heures, environ 200 personnes subissent

une exposition au bruit des avions égale ou supérieure à 60 dB. Avec une interdiction générale des vols
durant cette période, ces personnes seraient épargnées par le bruit des avions (cf. Fig. 4-2 page 25).

Avec l'exploitation réelle, environ 2'500 personnes (fenêtre entre-ouvertes), resp. 150 personnes (fenêtres
complètement fermées) sont fortement perturbées dans leur sommeil par le bruit des avions. Avec une
interdiction générale des vols entre 06 et 07 heures, elles seraient épargnées par le bruit des avions

(cf. Fig. 4-4 page 26).
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6.10. Interdiction des vols de 06 à 08 heures les samedis, les dimanches et les

jours fériés

Avec une interdiction des vols de 06 à 08 heures les samedis, les dimanches et les jours fériés,

l'exposition au bruit des avions durant ces deux premières heures du jour est supprimée. L'exposition au

bruit des avions correspondante de la deuxième heure du jour (07 à 08 heures) pour ces jours est repré-

sentée sur la carte 10. On a renoncé à calculer séparément l'exposition au bruit des avions de la première
heure du jour (06 à 07 heures) pour ces jours car celle-ci ne diffère pas beaucoup de celle de l'ensemble

de la semaine. L'exposition au bruit durant la première heure du jour (06 à 07 heures) est donnée sur la

carte 9.

Comme la législation considère les heures de 06 à 07 heures et de 07 à 08 heures comme heures du

jour, il n'existe pas dans l'OPB de valeurs limites d'exposition distinctes pour cette période. L'OPB ne fait

pas non plus de distinction entre les jours ouvrables et les week-ends. Il n'est ainsi pas possible d'indiquer

de dépassements des valeurs limites. De plus, l'influence des changements durant cette seule heure du

jour sur le niveau moyen 16 h du jour (06 à 22 heures) est ici aussi minime et n'a ainsi pas été détermi-
née.

Pour ce qui est des autres indicateurs, les variations attendues durant les premières heures du jour les

samedis, les dimanches et les jours fériés sont les mêmes que celles déterminées pour l'ensemble de la
semaine au chapitre précédant (cf. chapitre 6.9). Durant la deuxième heure du jour avec l'exploitation

réelle, les samedis, les dimanches et les jours fériés ce sont 8'500 personnes qui subissent une exposi-

tion au bruit des avions égale ou supérieure à 60 dB. Avec une interdiction des vols durant cette période,
ces personnes seraient épargnées par le bruit des avions (cf. Fig. 4-2 page 25),

Pour les HSD, avec l'exploitation ré~lIe durant le deuxième heure du jour, avec les fenêtres entre-ouvertes

ce sont 9'500 personnes qui sont fortement perturbées dans leur sommeil et 600 personnes avec les fe-

nêtres complètement fermées et qui seraient épargnées par le bruit des avions durant cette période en
cas d'interdiction des vols entre 06 et 08 heures les samedis, les dimanches et les jours fériés. (cf. Fig.

4-4). Ces ctiiffres élevés sont dus au fait que les samedis, les dimanches et les jours fériés les 77% de la

population'dorment encore entre 07 et 08 heures (cf. Tab. 3-3 page 14).

~,

.:.f::1
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6.11. Variations dans le nombre des mouvements et dans la composition de la
flotte

6.11.1. Remarque préalable

Les chapitres ci-après montrent les effets sur les expositions au bruit entre 2005 et 2015 pour les périodes

prises en compte dans "OPB uour, première et deuxième heure de la nuit) d'un changement de la com-

position de la flotte d'avions et du nombre de mouvements de vol avec une exploitation par ailleurs in-

changée. En plus de cela il s'agissait de montrer si en cas d'interdiction des vols de nuit, il fallait

s'attendre à des variations des effets entre l'exploitation réelle de 2005 et le pronostic 2015.

6.11.2. Variations durant la deuxième heure de la nuit (23 à 24 heures)

L'exposition au bruit des avions durant la deuxième heure de la nuit qui résulte de J'exploitation pronos-

tiquée par SH&E pour l'année 2015 est donnée sur la carte 12. La carte 20 compare l'exposition au bruit

de l'exploitation réelle avec celle du pronostic,

Cette dernière carte ainsi que la Fig. 6-6 montrent que J'on peut s'attendre à une légère diminution de

J'exposition au bruit de 0.5 dB latéralement par rapport aux pistes. Cette diminution est due à une flotte

d'avions moins bruyants dans le plan de vol pronostiqué pour 2015. Dans le prolongement des pistes, cet

effet est compensé par J'augmentation du nombre de mouvements et il en résulte une augmentation de

l'exposition au bruit atteignant jusqu'à 1.2 dB.

L'augmentation de l'exposition au bruit s.nduit à ce que durant la deuxième heure de la nuit 11 personnes
subiront des expositions au bruit supérieures aux valeurs d'alarme. Avec J'exploitation réelle aucune per-

sonne n'est par contre touchée par des expositions dépassant les valeurs d'alarme. Pour les dépasse-

ments des valeurs limites d'immission, il faut s'attendre à une augmentation de 10 %, resp. de 1'000 per-
sonnes, et pour les valeurs de planification l'augmentation atteint 5%, resp. 1'500 personnes (cf. tableau

B4-1 de l'annexé 4).

i"

Pour les personnes subissant une exposition au bruit des avions dépassant un niveau fixe, cette aug-

mentation de J'exposition conduit à un accroissement du nombre de personnes subissant une exposition

au bruit ,des avions égale ou supérieure à 60 dB de 80%, resp. de 30 personnes, par rapport à

l'exploitatipn réelle de "année 2005 (cf. tableau B4-2 de l'annexe 4)

Par rapport à l'exploitation réelle de J'année 2005 les HSD augmentent de 30%, resp. de 300 personnes

avec les fenêtres entre-ouvertes et de 15%, resp, de 15 personnes avec les fenêtres complètement fer-

mées (cf. Fig. 4-5 page 26).
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Fig. 6-6 Différences pronostic 2015 moins exploitation réelle 2005, 2e heure de la nuit (23 à 24
heures): à titre le repère, on a indiqué en vert la courbe de 47 dB de l'exploitation réelle
2005.

6.11.3. Variations durant la première heure de la nuit (22 à 23 heures)

L'exposition au bruit des avions qui résulte des opérations aériennes pronostiquées pour l'année 2015

durant la première heure de nuit est donnée sur la carte 13. La carte 21 compare l'exploitation réelle avec
le pronostic.

La carte 21 et la figure Fig. 6-7 ci-après montrent qu'il faut s'attendre dans les 10 prochaines années à

une légère diminution de l'exposition atteignant jusqu'à 0.5 dB latéralement par rapport aux pistes. Cette

diminution est due à une flotte d'avions moins bruyants dans le plan de vol pronostiqué pour 2015. Dans
le prolongement des pistes, cet effet est compensé par l'augmentation du nombre de mouvements et il en

résulte une augmentation de l'exposition au bruit atteignant jusqu'à 1 dB.

Cette augmentation conduit durant la première heure de la nuit à ce que 5 personnes subiront des ni-
veaux de bruit dépassant les valeurs d'alarme. Avec l'exploitation réelle aucune personne n'est exposée à

des niveaux de bruit supérieurs aux valeurs d'alarme. Pour les dépassements des valeurs limites

d'immission il faut s'attendre à une augmentation de 10%, resp. 1'000 personnes et pour les valeurs de
planification, à une augmentation de 1%, resp. 400 personnes (cf. tableau B4-1 de l'annexe 4).
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Pour les personnes exposées à un niveau de bruit fixe, cette augmentation de l'exposition conduit à un

accroissement de 80%, resp. 900 personnes, du nombre de personnes subissant une exposition au bruit

des avions égale ou supérieure à 60 dB (cf. Fig. 4-3 page 25)

Par rapport à l'exploitation réelle de l'année 2005 les HSD augmentent de 25%, resp. de 200 personnes

avec les fenêtres entre-ouvertes et de 10%, resp. de 10 personnes avec les fenêtres complètement fer-

mées (cf. Fig. 4-5 page 26).

~I \!))

nhc,p
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-':;~ ~,~~:-,j

Fig.6-7 Différences pronostic 2015 moins exploitation réelle 2005, 1ère heure de la nuit (22 à
23 heures); à titre le repère, on a indiqué en vert la courbe de 50 dB de l'exploitation
réelle 2005.
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6.11.4. Variations durant le jour (06 à 22 heures)

L'exposition au bruit des avions durant le jour qui résulte des opérations aériennes pronostiquées pour

l'année 2015 est donnée sur la carte 14 et l'exposition au bruit des avions de l'exploitation réelle 2005,

dans la carte 11. La carte 22 compare ces deux expositions. Cette carte comparative ainsi que la Fig. 6-8
montrent qu'il faut s'attendre dans 10 ans à une augmentation de l'exposition au bruit de 1 dB due à

l'accroissement du trafic. Au contraire des expositions des deux heures de la nuit, il ne se produit aucune

diminution de l'exposition au bruit latéralement par rapport aux pistes.

Fig. 6-8 Différences pronostic 2015 moins exploitation réelle 2005, jour (06 à 22 heures); à titre
le repère, on a indiqué en vert la courbe de 57 dB de l'exploitation réelle 2005

Cette augmentation de l'exposition au bruit conduit le jour entre 06 et 22 heures à ce que 23 personnes

subissent une exposition au bruit dépassant les valeurs d'alarme. Avec l'exploitation réelle 2005 ce nom-
bre de personnes atteint juste 3. Pour les dépassements des valeurs limites d'immission il faut s'attendre

à une augmentation de 35%, resp. de 1 '800 personnes, et pour les valeurs de planification à une aug-

mentation de 10%, resp. de 1'700 personnes.

6.11.5. Variations dans les dépassements des valeurs limites (enveloppante jour et nuit)

L'augmentation de l'exposition au bruit le jour et durant les deux heures de la nuit (première et deuxième

heures de la nuit) conduit pour le pronostic 2015, par comparaison avec l'exploitation réelle 2005, à une

augmentation du nombre de personnes subissant une exposition supérieure aux valeurs d'alarme de 3 à
39 personnes. Pour les dépassements des VU, l'augmentation attendue est de 10%, resp. de 1'500 per-

sonnes. Les dépassements des valeurs de planification demeurent eux par contre pratiquement in-

changés (cf. Fig. 4-1 page 23, diagramme de droite, colonnes REAL GVA05 et GVA_PROG2015).
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6.11.6. Influence de l'interdiction des vols de nuit avec le pronostic 2015

Une interdiction des vols de nuit de 23 à 06 heures sans report des vols retardés conduit pour le pronostic

2015 à une réduction du nombre de personnes subissant une exposition au bruit supérieure aux valeurs

d'alarme de 30%, resp. de 10 personnes (enveloppante jour et nuit). Les dépassements des valeurs limi-

tes d'immission diminuent de 5%, resp. de 700 personnes. Les dépassements des valeurs de planification

demeurent eux par contre inchangés (cf. Fig. 4-1 page 23, diagramme de droite, colonnes REAL

GVA_PROG2015 et NOF _22-06 GVA_PROG2015).

Une interdiction des vols de nuit de 22 à 06 heures sans report des vols retardés conduit pour le pronostic
2015 à une réduction du nombre de personnes subissant une exposition au bruit supérieure aux valeurs

d'alarme de 40%, resp. de 15 personnes (enveloppante jour et nuit). Les dépassements des valeurs limi-

tes d'immission diminuent de 55%, resp. de 8'800 personnes et pour les valeurs de planification ,de 60%,

resp. de 25'000 personnes (cf. Fig. 4-1 page 23, diagramme de droite, colonnes REAL GVA-=PROG2015

et NOF _22-06 GVA_PROG2015).

Si l'on compare ces chiffres avec ceux de l'exploitation réelle 2005, on s'aperçoit qu'une interdiction des

vols de nuit de 22 à 06 heures est plus effcace pour ce qui est des dépassements des valeurs d'alarme
que ce n'est la cas avec l'exploitation réelle 2005 (40% contre 0%), par contre pour les dépassements des
valeurs limites d'immission cette différence est un peu plus faible (55% contre 65%). Pour les dépasse-

ments des valeurs de planification, l'effet est approximativement identique.

6.12. Résumé des résultats de l'analyse des effets

Les résultats de l'analyse des effets discutés dans les chapitres précédents sont résUl'rlãs'ci-après sous
forme de tableaux. Les chiffres indiqués dans les tableaux sont des valeurs arrondies. Les variations sont

indiquées en pour-cent. Les diminutions sont indiquées en bleu et les augmentations en rouge. La gran-

deur de référence est le deuxième scénario des scénarios à comparer. 12 Les variations en chiffres absolus

sont indiquées entre parenthèses.

Tab. 6-1 Variations des surfaces (ha) subissant une exposition au bruit dépassant les valeurs
limites de l'OPB

Enveloppante 1 ère heure de la nuit 2e heure de la nuit

No. Question
Scénarios

(jour et nuit) (22-23 heures (23-24 heures)comparés
MW b.IGW b.PW MW b.IGW b.PW MW b.IGW b.PW

Gain maximal pour une
-5% -100% -100% -100%A interdiction des vols de sans 1 0% 0% 0% 0% 0%

nuit de 23 à 06 heures (-50) (-10) (-500) (-1'500)

Gain maximal pour une
-20% -70% -65% -100% -100% -100% -100% -100% -100%C interdiction des vols de sans 1 et sans 3

nuit de 22 à 06 heures (-10) (-1'000) (-2'500) (-4) (-1'500) (-3'500) (-10) (-500) (-1'500)

12 Exemple: Tab. 6-2, No. B: L'influence d'un report des vols retardé durant la période entre 23 et 24 heures se rapporte au scénario

1, la différence entre le scénario 2 et le scénario 1 est divisée par le scénario 1.
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Tab. 6-2 Variations des NAP subissant une exposition supérieure aux valeurs limites de l'OPB

Enveloppante 1.,e heure de la nuit 2e heure de la nuit

No Question
Scénarios

(jour et nuit) (22-23 heures) (23-24 heures)comparés
MW lllGW LLPW MW lllGW LLPW MW lllGW LLPW

Gain maximal pour une
-5% -100% -100%

A interdiction des vols de sans 1 0% 0% - 0% 0% -

nuit de 23 à 06 heures
(-550) (-10'000) (-23'000)

Influence du report des

B
vols retardés sur la

2 moins 1 0% -5% 0% - 0% 0% - -60% -55%
période de 23 à 24 (-5) (-6'000) (-12'00)

heures
Gain maximal pour une -65% -60% -100% -100% -100% -100%

C interdiction des vols de sans 1 et sans 3 0%
(-9'500) (-26'000)

-
(-14'000) (-42'000)

-
(-10'000) (-23'000)

nuit de 22 à 06 heures
Influence du report des

0 vols retardés sur la 4 moins 3 0% -65% -50% - -98% -50% - -100% -100%
période de 22 à 23 (-9'00) (-21'000) (-13'000) (-22'000) (-10'000) t-23'Ooo)

heures
Influence d'une inter-
diction des vols de nuit

E de 23 à 06 heures sur 5 moins 3 165% 35% 30% - 40% 30% - -100% -100%
l'exposition durant la (5) (5000) (12'000) (5) (6'000) (12'000) (-10'000) (-23'000)

1 e,e heure de la nuit de
22 à 23 heures
Influence du nombre de

12 moins 1 1200% 10% 1% 10% 1% 10% 5%
K mouvements et de la

- -

composition de la flotte
13 moins 3 (36) (1'500) (400) (5) (1'000) (400) (11) (1'000) (1'500)

Tab.6-3 Variations des NAP subissant une exposition supérieure à un niveau de bruit fixe et
variations des HSD

Scénarios
llNAP llHSD

No. Question comparés fenêtres fenêtresLeq;: 60dB
entre-ouvertes fermées

A
Gain maximal pour une interdiction des vols de nuit

sans 1
-100% -100% -100%

de 23 à 06 heures (-34) (-1'000) (-100)

B
Influence d'un report des vols retardés sur la période

2 moins 1
-100% -60% -55%

de 23 à 24 heures (-34) (-600) (-50)

C
Gain maximal pour une interdiction des vols de nuit sans 1 et sans 3 -100% -100% -100%
de 22 heures à 06 heures (-1'200) (-2'000) (-180)

0 Influence d'un report des vols retardés sur la période 4 moins 3 -100% -75% -70%
de 22 à 23 heures (-1'200) (-700) (-55)

Influence d'une interdiction des vols de nuit de 23 à 06 230% 40% 35%
E heures sur l'exposition durant la 1.,e heure de la nuit 5 moins 3

de 22 à 23 heures
(2'500) (400) (30)

F
Influence d'une interdiction des vols de nuit de 22 à 06 8 moins 7 260% 95% 95%
heures sur la derniére heure du jour de 21 à 22 heures (10'000) (200) (10)

H
Influence d'une interdiction générale des vols de 06 à 07

sans 9
-100% -100% -100%

heures (-200) (.2'500) (-150)

1
Influence d'une interdiction des vols de 06 à 08 heures les sans 9 et sans 10 -100% -100% -100%
samedis, dimanches et les jours fériés (-8'500) (-12'000) (-750)

5 moins 3 - 40% 35%
(400) (30)

J Influence du nombre des mouvements sur les HSD

5 moins 4 - 400% 350%
(1'000) (80)

12 moins 1
80% 30% 15%

Influence du nombre des mouvements et de la composition (30) (300) (15)

K de la flotte
13 moins 3 80% 25% 10%

(900) (200) (10)
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6.13. Conclusions sur le plan acoustique

Dans l'optique de l'aménagement du territoire, seule une interdiction totale des vols de nuit entre 22 et 06

heures est judicieuse car une interdiction des vols de nuit à partir de 23 heures entraîne paradoxalement

plutôt une aggravation qu'une amélioration des conséquences sur le plan de l'aménagement du territoire.

Car un élargissement de l'interdiction des vols de nuit conduit à une concentration des mouvements de

vol sur les heures marginales de la période autorisée et ainsi à une exposition au bruit accrue durant ces

heures. La concentration~possible des mouvements des avions sur la première heure de la nuit

qu'implique une interdiction des vols de nuit à partir de 23 heure entraîne une augmentation significative

du nombre de personnes subissant une exposition au bruit des avions dépassant les valeurs limites (cf.

No E dans le lab. 6-2).

En réalité il se produit fréquemment une violation de l'interdiction des vols de nuit car des vols retardés

doivent être traités au-delà de la période de vol autorisée. Sur le plan de l'aménagement du territoire,
l'effet du report des vols retardés est toutefois négligeable. Le report des vols retardés se fait toujours aux

dépens d'un calme complet et ceci doit être pris en compte dans l'évaluation d'une interdiction élarg'i~ des

vols de nuit. Les vols retardés conduisent à eux seuls à ce qu'entre 23 et 24 heures près de 4'000 per-

sonnes subissent des expositions au bruit des avions dépassant les valeurs limites d'immission. Durant la

période de 22 à 23 heures, les vols retardés parviennent presque à respecter les valeurs Iimite.s

d'immission; 330 personnes "seulement" sont soumises à des expositions dépassant les VU OÙ elles
l

habitent (cf. tableau B4-1 de l'annexe 4).

Pour que les valeurs limites d'immission puissent être respectées, il faudrait que les expositions au bruit

réelles des différentes heures de la nuit soient réduites chacune de 10 dB. De telles réductions du bruit ne

pourront pas être obtenues par l'utilisation de nouvelles technologies' dans les 10 prochaines années,
mais ne peuvent être obtenues à court et moyen terme que par des limitations de l'exploitation sous forme

d'une réduction massive (d'un facteur 10) du nombre des mouvements de vol (cf. lab. 4-2 et lab. 4-3
page 24).

Du fait de la forte densité des personnes dormant durant les heures matinales (cf. lab. 3-3 page 14), une

interdiction des vols durant la période de 06 à 08 heures est plus effcace qu'une interdiction des vols à

partir de 22 heures. A côté de cela, les perturbations du sommeil provoquées par le bruit des avions se
réduisent notablement lorsque l'on dort avec les fenêtres fermées. Avec les fenêtres entre-ouvertes, le

nombre des personnes fortement perturbées dans leur sommeil augmente d'un facteur 10. La condition

pour un sommeil confortable avec les fenêtres fermées est toutefois un climat intérieur ambiant agréable
qui eut être obtenu en recourant à des systèmes de ventilation appropriés.

Page 48 de 55



Empa, Laboratoire d'acoustique

MandaI: Evaluation de limitations supplémentaires des vols nocturnes sur l'aéroport de Genève

Rapport No 445'300

7.

7.1.

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

(9)

(10)

(11)

(12)

(13)

(14)

Listes

Liste des documents de base législatifs et techniques

AIG (2007): Lettre de Marc Mounier (AIG) à Rudolf Bütikofer (Empa), Cast - benefi analysis of

additional n;i~h+tlight restrictions at Geneva international Airport du 5 janvier 2007
-t..! .

AIG (2006): Memo de AIGlE à SH&E, Cast - benefi analysis of addition al night f1ght restrictions

at Geneva international Airport du 7 décembre 2006

AIG (2007): Plan de vol sous forme électronique (ali-movements_2005.csv).

Basner, M., et aL. (2004): Nachtfuglärmwirkungen (Bd, 1). Zusammenfassung. Deutsches

Zentrum für Luft- und Raumfahrt (DLR), FB2004-07/D, Köln.

Basner, M., et aL. (2005): Die Umsetzung der DLR-Studie in einer lärmmedizinischen B,eurteilung
~

für ein Nachtschutzkonzept. Zeitschrift für Lärmbekämpfung. Jahrgang 52, Nr. 4, Spring'er VDI

Verlag.

Brink, M" Wirth, K., Rometsch, R., Schierz, Ch. (2005): Lärmstudie 2000, Zusam!Tenfassung,

Version 1.04, ETH Zürich, Zentrum für Organisations- und Arbeitswissenschaften, Januar 2006

http://ww.laerm2000.ethz.ch/fles/LS2000_Zusammenfassung_1.04.pdf 1

EU (2002): Environmental Noise Directive 2002/49/EC, published JO L 189 dated 18 July 2002,

http://eur-Iex.europa,eu

Empa (2006): Exposition au bruit des aéronefs, Aéroport internationale de Genève (AIG)

Exploitation 2005, rapport no 442'344, 15 décembre 2006

Thomann G. et al (2001): FLULA2 - Une méthode de calcul et de représentation de l'exposition
au bruit des aéronefs. Documentation technique du programme, Laboratoire fédéral d'essai des

matériaux et de recherche (Empa), Laboratoire d'acoustique, rapport No 840'143, Octobre

2001.

Empa (2006): Zürcher Fluglärmindex ZFI, Berechnungsvorschrift, 8ericht-Nr. 441 '255-4,

28.11.2006 disponible (version allemande seulement) sous

http://ww.vd.zh.ch/internetlvd/de/fupo/ziele.SubContainerList. SubContainer1 .

ContentContainerList.0023.DownloadFile.pdf

La Commission fédérale de recours en matière d'infrastructures et d'environnement (2006):

Décision sur le recours contre le renouvellement de la concession d'exploitation de l'aéroport de

Genève du 31 mai 2001, n° Z-2001-79, 23 mars 2006.

Conseil fédéral suisse (1986): Ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB), du 15 décem-

bre 1986 (état au 5 octobre 2004), RS 814.41

Système d'Information du Territoire Genevois (SITG): Données des habitants par adresse

(CD: CAD_adresses,shp)

ISO/ENV 13005 (1995): GUM , Guide ta the expression of uncertainty in measurement.
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7.2. Notion et abréviations utilsées

exploitation réelle 2005 de 06 à 07 heures
exploitation réelle 2005 de 07 à 08 heures les samedis, dimanches et les jours fériés

exploitation réelle 2005 de 21 à 22 heures
exploitation 2005 de 21 à 22 heures, y compris report du nombre maximal de mouve-
ments de la nuit (22 à 06 heures) sans dépassement e la capacité horaire maximale de 40
mouvements

22-06_NOF pas de vols 2005 de 22 à 06 heures
22-23 exploitation réelle 2005 de 22 à 23 heures
22-23-iNKLN2 exploitation 2005 de 22 à 23 heures y compris mouvements de la 2e heure de la nuit (23 à

05 heures)

seulement vols retardés 2005 de 22 à 23 heures
pas de vols 2005 de 23 à 06 heures

exploitation réelle 2005 de 23 à 24 heures (y compris mouvements de 24 à 05 heures)

seulement vols retardés 2005 de 23 à 24 heures (y compris vols retardés de 24 à 05
heures)

06-07
07-08_WEPH
21-22
21-22_MAX40

22-23_0DF
23-06_NOF
23-24
23-24_0DF

%1

%N

AIG

AIP

AREG

ATOW

dB

CRINEN

Empa
FLULA2

FT

GV A05

HA ,.

HSD

1

INKLN2

LAE

LAsmax

Leqg

Leqn

LPE

Lmax

Lrg

Lrn

MAX40

pourcentage de l'intensité

pourcentage des mouvements

Aéroport International de Genève
Aeronauticallnformation Publication (manuel des instructions aéronautiques)
Aircraft Register (registres des avions)
Actual take-off weight (poids au décollage réel)
décibel
Commission de recours en matière d'infrastructures et d'environnement de la Confédéra-
tion?

Laboratoire fédéral d'essai des matériaux et de recherche
programme de calcul du bruit des aéronefs de l'Empa Dübendorf

Code pour caractéristique directionnelle avec poids au décollage élevé

exploitation réelle 2005
Highly Annoyed (personnes fortement gênées)

Highly S/eep Disturbed (personnes fortement perturbées dans leur sommeil)

intensité

y compris mouvements de la 2e heure de la nuit (23 à 05 heures)
niveau d'exposition au bruit pondéré A

valeur maximale du niveau de pression acoustique pondéré A mesuré avec la constante
SLOW

niveau moyen des grands avions le jour (06 à 22 heures) " ,

niveau moyen des grands avions de nuit (22 à 23 heures, 23 à 24 heures, 05 à 06
heures)
Loi sur la protection de l'environnement

niveau maximal résultats du modèle de source de FLULA2

niveau d'évaluation des grands avions le jour (06 à 22 heures)
niveau d'évaluation des grands avions de nuit (22 à 23 heures, 23 à 24 heures, 05 à 06
heures)
capacité maximale de 40 mouvements par jour
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MTOW

N

n

n*

N1

Nz

N3

NAP

Ng

NOF

ODF

OFAC
OPB
RC

SH&E

SP
TYP10

VLE

VG

WEPH

Maximum take-offweight (masse maximale au décollage)

nombre de mouvements annuels
nombre de mouvements de vol horaires, nombre de mouvement de vol horaire en
moyenne annuelle
nombre de mouvements de vol par jour; nombre de mouvements de vol par jour en
moyenne annuelle
1ëre de)anuit de 22 à 23 heures

2e beure de la nuit de 23 à 24 heures
dernière heure de la nuit de 05 à 06 heures

Number of affected people (nombre de personnes touchées)

nombre de mouvements annuels des grands avions

no f1i9,hts (pas de vols)

only delayed f1ghts (vols retardés seulement)

Offce fédéral de l'aviation civile

Ordonnance sur la protection contre le bruit 't
caractéristique directionnelle, rayonnement d'une source de bruit en fon~lion de la
direction, décrite au moyen d'un modèle mathématique
Simat, Hellesen & Eichner Inc.

sleeping person (personnes dormant)

type de référence pour un groupe d'avions présentant les mêmes caraçtéristiques acous-
tiques
valeurs limites d'exposition au bruit

Code pour la caractéristique directionnelle avec une mcisse au décollage moyenne

weekends and public holidays (samedis, dimai;cheset jours fériés)
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7.3. Liste des annexes

Annexe 1: Périmètre de l'étude HSD

Annexe 2: Statistiques des mouvements 2005 (SC1 à SC11)

Annexe 3: Statistiques des mouvements pronostic 2015 (SC12, SC13 & SC14)

Annexe 4: Tableau correspondant aux graphiques du chapitre 4 (sans 4.6)

Annexe 5: Nombre de personnes touches par classe de dB

Annexe 6: Pourcentages des mouvements et de l'énergie

Fig.81-1: Périmètre de l'étude HSD, exploitation réelle 23-24 heures, vols retardés 23-24 Annexe 1

heures seuls, exploitation réelle 22-23 heures et vols retardés 22-23 heures

seuls

Fig.81-2: Périmètre de l'étude HSD, 22-23 heures avec mouvements de la 29 heure de la Annexe 1

nuit, exploitation réelle 21-22 heures et 21-22 heures avec nombre maximal de

mouvements de la nuit (22 à 06 heures)

Fig.81-3: Périmètre de l'étude HSD, exploitation réelle 06-07 heures, exploitation réelle Annexe 1

07 -08 heures samedis, dimanches et les jours fériés, pronostic 2015 23-24

heures et pronostic 201522-23 heures

Tab. B2-1: Décollages annuels 2005,23 à 05 heures Annexe 2
Tab. B2-2: Atterrissages annuels 2005, grands avions, 23 à 05 heures Annexe 2

Tab. B2-3: Décollages annuels 2005, grands avions 23 à 05 heures, vols retardés seuls Annexe 2

Tab. B2-4: Atterrissages annuels 2005, grands avions, 23 à 05 heures, vols retardés seuls Annexe 2

Tab. B2-5: Décollages annuels 2005, grands avions 22 à 23 heures

Tab. B2-6: Atterrissages annuels 2005, grands avions, 22 à 23 heures

Tab. B2,7: Décollages annuels 2005, grands avions, 22 à 23 heures, vols retardés seuls

Annexe 2

Annexe 2

Annexe 2

Tab. B2-8: Atterrissages annuels 2005, grands avions, 22 à 23 heures, vols retardés seuls Annexe 2

Tab. B2-9: Décollages annuels 2005, grands avions, 22 à 23 heures, avec mouvements
de la 29 heure de la nuit (23 à 05 heures)

Tab. B2-10: Atterrissages annuels 2005, grands avions, 22 à 23 heures, avec mouvements Annexe 2
de la 29 heure de la nuit (23 à 05 heures)

Annexe 2

Tab. B2-11: Décollages annuels 2005, grands avions, 22 à 23 heures, sans rol.t.eBe
décollage D23CC

Annexe 2

Tab. B2-12: Atterrissages annuels 2005, grands avions, 22 à 23 heures, Sans route de
décollage D23CC

Tab. B2-13: Décollages annuels 2005, grands avions, 21 à 22 heures

Tab. B2-14: Atterrissages annuels 2005, grands avions, 21 à 22 heures

Annexe 2

Annexe 2

Annexe 2
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rab. B2-15: Décollages annuels 2005, grands avions, 21 à 22 heures, avec nombre max.

de mouvements de la nuit (22 à 06 heures)

rab. B2-16: Atterrissages annuels 2005, grands avions 21 à 22 heures, avec nombre max.

de mouvements de la nuit (22 à 06 heures)

rab, B2-17: Décollag~s annuels 2005, grands avions, 06 à 07 heures

rab. B2-18: Atterrissages annuels 2005, grands avions, 06 à 07 heures

rab. B2-19: Décollages annuels 2005, grands avions, 07 à 08 heures, les samedis, les
dimanches et les jours fériés

Annexe 2

Annexe 2

Annexe 2

Annexe 2

Annexe 2

rab. B2-20: Atterrissages annuels 2005, grands avions, 07 à 08 heures, les samedis, les
dimanchés et les jours fériés

Annexe 2

rab. 82-21: Décollages annuels 2005, grands avions, 06 à 22 heures

Tab. B2-22: Atterrissages annuels, grands avions, 06 à 22 heures

Annexe 2

:-
Annexe 2

Tab. B3-1: Décollages annuels pronostic 2015, grands avions, 23 à 05 heures

Tab. B3-2: Atterrissages annuels pronostic 2015, 23 à 05 heures

Annexe 3

Annexe 3

rab. B3-3: Décollages annuels pronostic 2015, grands avions, 22 à 23 heures Annexe 3

rab. B3-4: Atterrissages annuels pronostic 2015, grands avions, 22 à 23 heures Annexe 3

rab, B3.,5: Décollages annuels pronostic 2015, grands avions, 06 à.22 heures Annexe 3

rab. B3-6: Atterrissages annuels pronostic 2015, grands avions, 06 à 22 heures Annexe 3

rab. B4-1: Personnes au-dessus des valeurs limites de l'OPB Annexe 4
rab. B4-2: Personnes au-dessus des niveaux d'exposition fixe Leq(1 h) ~ 40dB resp. Annexe 4

Leq(1h) ~ 60dB et Highly Sleep Disturbed persans (HSD)

rab. B4-3: Surfaces, en hectares, au-dessus des valeurs limites de rOPB Annexe 4

rab. B5-1: Nombre de personnes touchées par classe de dB, 2005, 23 à 24 heures Annexe 5

rab. B5-2: Nombre de personnes touchées par classe de dB, 2005, 23 à 24 heures, vols Annexe 5
retardés seuls

rab. B5-3: Nombre de personnes touchées par classe de dB, 2005, 22 à 23 heures Annexe 5

rab. B5-4: Nombre de personnes touchées par classe de dB, 2005, 22 à 23 heures, vols Annexe 5
retardés seuls

rab, B5-5: Nombre de personnes touchées par classe de dB, 2005, 22 à 23 heures, avec Annexe 5
mouvements de la 28 heure de la nuit (23 à 05 heures)

Tab. B5-6: Nombre de personnes touchées par classe de dB, 2005, 21 à 22 heures Annexe 5

Tab. B5-7: Nombre de personnes touchées par classe de dB, 2005, 21 à 22 heures, avec Annexe 5
nombre max. de mouvements de la nuit (22 à 06 heures)

rab. B5-8: Nombre de personnes touchées par classe de dB, 2005, 06 à 07 heures Annexe 5
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Tab.85-9: Nombre de personnes touchées par classe de dB, 2005, 07-08 heures, les
samedis, les dimanches et les jours fériés

Annexe 5

Tab. 85-10: Nombre de personnes touches par classe de d8, pronostic 2015, 23 à 24

heures
Annexe 5

Tab.85-11: Nombre de personnes touches par classe de d8, pronostic 2015,22 à 23
heures

. Annexe 5

Tab. 86-1: Pourcentages d'énergie décollages et atterrissages, exploitation réelle 2005,

par types d'avions

Tab.86-2: Pourcentages des mouvements, décollages et atterrissages, exploitation réelle Annexe 6
2005, par types d'avions

Annexe 6

Tab.86-3: Pourcentages d'énergie décollages et atterrissages, pronostic 2015, par types Annexe 6
d'avions

Tab.86-4: Pourcentages des mouvements, décollages et atterrissages, pronostic 2015, Annexe 6
par types d'avions

Tab.86-5: Pourcentages d'énergie et de mouvements, décollages et atterrissages, Annexe 6

exploitation réelle 2005, classés selon pourcentage d'énergie

Tab.86-6: Pourcentages d'énergie et de mouvements, décollages et atterrissages, Annexe 6

pronostic 2015, classés selon pourcentage d'énergie

1
'q

,
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7.4. Liste des cartes

Carte 1: 2005, grands avions, 2e heure de la nuit (23 à 24 heures), exploitation réelle, Leq(1 h)

Carte 2: 2005, grands avions, 2e heure de la nuit (23 à 24 heures), vols retardés seuls, Leq(1 h)

Carte 3: 2005, grands avions, 1 ère heure de la nuit (22 à 23 heures), exploitation réelle, Leq(1 h)
.~~ "

Carte 4: 2005, grands avions, 1 ère heure de la nuit (22 à 23 heures) vols retardés seuls, Leq(1 h)

Carte 5: 2005, grands avions, 1ère heure de la nuit (22 à 23 heures), avec mouvements de la 2e heure

de la nuit (23 à 05 heures), Leq(1h)

Carte 6: 2005, gránds avions, 1ère heure de la nuit (22 à 23 heures), sans route de décollage D23CC,

Leq(1 h)

Carte 7: 2005, grands avions, 21 à 22 heures, exploitation réelle, Leq(1h) .~
"

Carte 8: 2005, grands avions, 21 à 22 heures, avec nombre maximal de mouvements de la nuit (22 à

06 heures), Leq(1h)

Carte 9: 2005, grands avions, 06 à 07 heures, exploitation réelle, Leq(1h)

Carte 10: 2005, grands avions, 07 à 08 heures, samedis, dimanches et jours fériés, Jxploitation réelle,
Leq(1 h)

Carte 11: 2005, grands avions, jour (06 à 22 heures), exploitation réi;lle, Leq(16h)

Carte 12: Pronostic 2015, grands avions, 2e heure de la nuit (23 à 24 heures), Leq(1h)

Carte 13: Pronostic 2015, grands avions, 1ère heure de la nuit (22 à 23 heures), Leq(1h)

Carte 14: Pronostic 2015, grands avions, jour (06 à 22 heures), Leq(16h)

Carte 15: Comparaison exploitation réelle et vols retardés seuls, 2005, grands avions, 2e heure de la
nuit (23 à 24 heures), Leq(1h)

Carte 16: Comparaison exploitation réelle et vols retardés seuls, 2005, grands avions, 1ère heure de la
nuit (22 à 23 heures), Leq(1h)

Carte 17: Comparaison exploitation réelle et avec mouvements de la 2e heure de la nuit (23 à 05
heures), 2005, grands avions, 1ère heure de la nuit (22 à 23 heures), Leq(1h)

Carte 18: Comparaison réelle et sans route de décollage D23CC, 2005, grands avions, 1 ère heure de la
nuit (22 à 23 heures), Leq(1h)

Carte 19: Comparaison exploitation réelle et avec nombre max. des mouvements de la nuit (22 à 06
heures), 2005, grands avions, 21 à 22 heures, Leq(1h)

Carte 20: Comparaison exploitation réelle 2005 et pronostic 2015, grands avions, 2e heure de la nuit

(23 à 24 heures), Leq(1h)

Carte 21: Comparaison exploitation réelle 2005 et pronostic 2015, grands avions, 1 ère heure de la nuit

(22 à 23 heures), Leq(1h)

Carte 22: Comparaison exploitation réelle 2005 et pronostic 2015, grands avion, jour (06 à 22 heures),
Leq(16h)
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23 à 24 heures vols retardés 23 à 24 heures seul

Fig. 61 - 1 Périmètre de l'étude HSD, exploitation réelle 23-24 heures, vols retardés 23-24

heures seuls, exploitation réelle 22-23 heures et vols retardés 22-23 heures
seuls.

Annexe1_PE_HSD.doc Annexe 1
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22-23 heures avec mouv. de la 2e heure de la nuit

Fig. 81 - 2 Périmètre de l'étude HSD, 22-23 heures avec mouvements de la 2e heure de la
nuit (23-05 heures), exploitation réelle 21-22 heures er 21-22 heures avec
nombre maximal de mouvements de la nuit (22-06 heures).

Annexe1_PE_HSD.doc Annexe 1
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06-07 heures 07-08 heures samedis, dimanches et jours fériés

Fig. 81 - 3 Périmètre de l'étude HSD, exploitation réelle 06-07 heures, exploitation réelle
07 -08 heures les samedis, les dimanches et les jours fériés, pronostic 2015
23-24 heures et pronostic 2015 22-23 heures.

Annexe1_PE_HSD.doc Annexe 1
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